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POINT 36 DE L'ORDRE DU JOUR

La situation au Moyen-Orient :
rapports du Secrétaire général (suite)

1. M. ABULHASSAN (Koweït) [interprétation de
l'arabe1: On sait que les événements et faits nouveaux
ne concernent pas la seule région du Moyen-Orient.
Toutefois les événements et faits nouveaux qui affec
tent cette région revêtent un caractère différent de
ceux qui surviennent dans d'autres régions en raison
de leur continuité, de leur nombre et de leur nature
répétitive. On ne peut que constater que ces événe
ments et faits nouveaux ont un dénominateur com
mun, c'est-à-dire qu'ils découlent tous d'une même
source, la série d'agressions continues d'Israël, d'une
seule doctrine, la doctrine sioniste; et d'une seule
politique, celle qui consiste à dépecer sa proie mor
ceau par morceau, ou à imposer ce qu'il est convenu
d'appeler. selon la tradition diplomatique, la politique
du fait accompli.

2. Tous ces événements et faits nouveaux ont un
objectif final unique qui est la réalisation du grand
rêve sioniste : la création du Grand Israël. La pour
suite de ce rêve a transformé la région du Moyen
Orient er. un théâtre sanglant où Israël, avec son arse
nal militaire sans commune mesure avec sa taille, joue
le rôle de l'agresseur, ce qui préoccupe l'Organisation
mondiale depuis plus de 37 ans, la laisse perplexe et
ne sachant que faire de cet Etat Membre, le seul dont
l'admission a été subordonnée à une condition: le
retour des réfugiés palestiniens dans leurs foyers, con
formément à la résolution 194 (III) de l'Assemblée
générale, en date du Il décembre 1948. Malgré cet
appel. Israël a refusé de mettre en œuvre la résolution
et a poursuivi son agression; il a donc bien mérité
le titre d'ennemi de la paix au Moyen-Orient. L'Assem
blée générale, au paragraphe 12 de sa résolution
37/123 A. confirme qu'Israël n'agit pas comme un
Etat Membre pacifique.

3. Depuis qu'en 1948 le sionisme s'est approprié par
la force une grande partie des terres palestiniennes
arabes pour créer l'Etat juif, cet intrus n'a cessé de
perpétrer des agressions afin de s'approprier une autre
partie des terres palestiniennes ou arabes après avoir
renforcé sa mainmise sur la partie déjà annexée. Les
conséquences de l'agression israélienne, notamment
des séries d'actes d'agression perpétrés par Israël,
sont ciaires et nombreuses. Les nombreuses forces
internationales envoyées au Moyen-Orient, dont
l'ONUST. la FNUOD et la FINUL, sont au nombre
de ces conséquences.
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4. La présence de ces felces partout au Moyen
Orient témoigne des activités d'agression continues
des sionistes dans la région arabe. Ces activités ont
transformé l'histoire de cette deuxième moitié du
siècle en une série d'aventures militaires sanglantes
par lesquelles Israël cherche à étendre son territoire
sous le prétexte de maintenir la paix et la sécurité.
L'arrogance avec laquelle Israël parle de paix et de
sécurité semble aller à l'encontre de toute raison et de
toute logique et l'on tient compte de ce qu'il repré
sente: une force d'intervention militaire agressive
dont la puissance est de beaucoup supérieure à celle
d'Etats plus grands.

5. Si nous jetons un rapide coup d'œil à la carte
du Moyen-Orient, nous trouvons les faits suivants qui
prouvent la culpabilité d'Israël.

6. Premièrement, l'agression existe toujours, comme
en témoignent la poursuite depuis 1967 par Israël de
son occupation des territoires palestiniens et arabes
et ses violations flagrantes de la Charte des Nations
Unies et des résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies.

7. Deuxièmement, les pratiques israéliennes, qui
visent à modifier le caractère physique, la composi
tion démographique et le statut juridique des divers
territoires arabes et palestiniens occupés par Israël
depuis 1967, se poursuivent bien qu'elles violent de
façon flagrante les règles du droit international, notamu

ment la Convention de Genève relative à la protection
des personnes civiles en tant de guerre, du 12 août
19491, et bafouent la condamnation formulée chaque
année par l'Organisation des Nations Unies dans ses
résolutions qui exigent qu'Israël mette fin à ces prati
ques illégales.

8. Troisièmement, la ville sainte d'AI Qods AI
Charif, considérée comme la partie principale des
territoires occupés, a été annexée illégalement par
Israël cui en a fait sa capitale, malgré l'adoption cha
que année par l'Organisation des Nations Unies de
résolutions qui dénoncent cet acte comme étant nul
et non avenu et qui demandent à Israël d'abroger ses
décisions,

9. Quatrièmement, le territoire syrien arabe des
hauteurs du Golan est toujours occupé et Israël con
tinue d'y mettre en œuvre des lois israéliennes, con
trevenant ainsi aux dispositions de la quatrième Con
vention de Genève et des résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies.

10. Cinquièmement, l'invasion barbare du Liban en
1982 par Israël-la dernière série d'actes criminels et
sanglants d'Israël - a aggravé encore la crise en
augmentant la superficie des territoires soumis à des
pratiques israéliennes illégales, soit la Rive occiden
tale, la bande de Gaza et le territoire syrien arabe des
hauteurs du Golan, en vue d'inclure le sud du Uban,
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dont le peuple est la dernière victime de cette série
d'agressions.

Il. Enfin, sixièmement, la question palestinienne,
qui découle de la création par la force de l'Etat juif sur
les territoires palestiniens arabes, n'a pas encore été
réglée malgré les nombreuses résolutions de l'Organi
sation des Nations Unies qui soulignent que cette
question est au centre de la crise du Moyen-Orient et
qu'il est impossible de réaliser une paix juste, globale
et durable dans cette région si le peuple palestinien ne
peut pas exercer ses droits inaliénables.

12. Nous ne doutons pas un instant que les Nations
Unies se soient toujours efforcées de faire face à ce
qui se passe au Moyen-Orient. En fait, les Nations
Unies ont dû faire face à tous les actes d'agression
perpétrés par ce curieux Etat, implanté au cœur de
notre région arabe, avec tout ce qu'il représente
d'agression colonialiste détestable, en adoptant un
nombre croissant de résolutions portant sur toutes les
formes de cette agression.

13. Si nous essayons de trouver les raisons qui,
jusqu'à présent, ont empêché et continuent d'empê
cher de mettre fin à l'agression continue d'Israël
ou d'appliquer les résolutions de l'Organisation des
Nations Unies adoptées à cette fin, nous devons pren
dre en compte trois facteurs implacables qui ont été
exposés à maintes occasions lorsque le problème du
Moyen-Orient a été discuté. Ces faits sont les suivants.

14. Premièrement, l'incapacité de la communauté
internationale - comme l'a indiqué le Secrétaire
général dans son dernier rapport sur l'activité de
l'Organisation [A/39/1] de résoudre de nombreux pro
blèmes a encouragé le processus visant à laisser de
côté l'Organisation des Nations Unies et à prendre
d'autres mesures, telles que le recours à la force,
l'action unilatérale et les alliances militaires, qui ont
entamé la confiance placée en l'Organisation. Selon le
Secrétaire général, quand les résolutions proliferent
et ne sont pas appliquées, les gouvernements et le
public ont tendance à accorder moins de poids aux
décisions de l'Organisation des Nations Unies. Ces
observations s'appliquent tout particulièrement au
conflit au Moyen-Orient si l'on considère les hostilités
et les sentiments de déception qu'il suscite.

15. Le Koweït, qui appuie ces observations du Secré
taire général, appuie également la partie de son
rapport sur la situation au Moyen-Orient [A/39/600]
dans laquelle il déclare que là situation sans issue qui
persiste au Moyen-Orient a aussi des effets néfastes
sur l'autorité et le prestige de l'Organisation elle
même.

16. Deuxièmement, certaines grandes puissances,
liées à Israël par des relations particulières - par
exemple les Etats-Unis - continuent de protéger
Israël, malgré ses colonies de peuplement colonialistes
et sa politique coercitive et arbitraire. Cette protec
tion se manifeste de plusieurs façons, mais nous ne
mentionnerons que les suivantes: a) l'imposition de
conditions inacceptables à la participation de l'Orga
nisation de libération de la Palestine (OLP) , reconnue
sur le plan international comme étant le seul repré
sentant légitime du peuple palestinien, aux négocia
tions visant à résoudre la question palestinienne, en
dépit du fait que l'Assemblée générale a maintes
fois souligné dans ses résolutions pertinentes qu'il ne

sera pas possible d'instaurer une paix juste, globale
et durable dans la région sans la participation sur un
pied d'égalité de toutes les parties au conflit, y com
pris l'OLP; b) le rejet de tout accord sur un cadre inter
national de négociations pour la paix au Moyen-Orient,
dû à la crainte qu'une telle conférence ne puisse impo
ser une solution qui ne soit pas acceptée par Israël.
Les Etats-Unis, de même qu'Israël, ont rejeté l'invita
tion faite par le Secrétaire général conformément à la
résolution 38/58 C de l'Assemblée générale, en date du
13 décembre 1983, de participer à une conférence
internationale de la paix sur le Moyen-Orient, à laquelle
les Etats-Unis, l'Union soviétique et les autres parties
au conflit, y compris rOLP, ainsi que d'autres pays,
participeraient; c) le recours au veto contre tout projet
de résolution au Conseil de sécurité qui vise à dénon
cer Israël et à le punir pour ses politiques illégales.
Cette année, ce droit de veto a même été utilisé contre
des projets de résolution qui ne dénonçaient pas
Israël mais qui se contentaient de lui demander
instamment de mettre fin à cer aines de ses pratiques.
Le 29 février 1984, le veto :l été mis à un projet de
résolution de la France qui demandait la création
d'une force internationale qui remplacerait les forces
multinationales après leur retrait. Le 6 septembre
1984, on a eu recours une fois de plus à ce droit de
veto contre un projet de résolution du Liban qui affir
mait que la quatrième Convention de Genève s'appli
quait aux territoires occupés par Israël dans le sud du
Liban et qui demandait à Israël de lever les obstacles
en vue de libérer la voie au retour à une vie normale
dans les territoires occupés du Sud-Liban; et d) la
fourniture à Israël, malgré ses actes d'agression
honteux, des derniers moyens de destruction produits
par l'industrie militaire américaine de façon à assurer
une suprématie permanente, quantitativement et quali
tativement, sur les forces arabes collectives. On cons
tatera que l'Assemblée générale a demandé à tous les
pays, dans la résolution 38/180 A, de mettre fin au
courant d'aide militaire, économique et financière à
Israël. Malgré cela, les Etats-Unis ne se sont pas con
tentés d'augmenter le volume d'aide économique et
militaire à Israël cette année, mais nous nous trouvon..
devant une situation unique: une exacerbation de
l'alliance stratégique conclue entre les Etats-Unis et
Israël tout récemment.

17. Troisièmement, il y a l'entêtement d'Israël à
bafouer toutes les lois internationales pour atteindre
ses objectifs ultimes dans la région. L'appui énorme
apporté par les Etats-Unis dans les domaines politi
que, militaire, financier et économique explique le
comportement arrogant d'Israël à l'égard de la com
munauté internationale.

18. Selon ma délégation, Israël serait trop pusilla
nime pour défier la communauté internationale avec
tant d'audace et d'arrogance s'il ne bénéficiait pas de
l'appui des Etats-Unis. Les relations privilégiées entre
deux Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies sont l'affaire de ces deux Membres seulement.
Mais lorsque ces relations privilégiées aggravent une
situation déjà dangereuse dans une zone aussi sensi
ble que cene du Moyen-Orient - le dernier exemple
que l'on peut donner est celui de l'invasion barbare du
Liban en 1982 -, la communauté internationale doit
faire quelque chose pour mettre fin à la politique israé
lienne, qui a fait j'objet de dizaines de résolutions. Les
Etats-Unis, qui ont joué un grand rôle dans la création
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d'Israël et l'ont soutenu jusqu'à ce qu'il devienne une
bête de proie, doivent maintenant assumer la respon
sabilité non seulement de faire pression sur Israël
pour qu'il se piie à la volonté de la communauté inter
nationale, mais aussi de trouver une solution au prin
cipal problème engendré par la création d'Israël: la
question palestinienne. Ce problème crucial doit être
résolu, faute de quoi aucune paix globale, juste et dura
ble ne sera possible.
19. La situation ne peut pas durer indéfiniment, car,
comme le dit le Secrétaire général dans son rapport
[A/39/600J, elle a un effet négatif sur l'Organisation
mondiale.
20. Toutefois, de ce sombre tableau une lueur
d'espoir semble surgir: pour la première fois depuis
longtemps les Nations Unies affrontent la situation au
Moyen-Orient dotées d'un programme d'action très
clair qui demande la convocation d'une conférence
internationale de la paix sur le Moyen-Orient, à
laquelle participeraient toutes les parties au conflit,
y compris l'OLP, les Etats-Unis, l'Union soviétique et
d'autres pays concernés.
21. La Déclaration de Genève sur la Palestine,
adoptée par la Conférence internationale sur la ques
tion de Palestine, tenue à Genève en 19832 , constitue
aussi l'élément central de la méthode adoptée par les
Nations Unies pour résoudre la question palestinienne,
qui est au cœur du problème du Moyen-Orient.

22. Le Koweït estime que les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies ont la responsabi
lité, individuellement ou collectivement, de prendre
les mesures nécessaires pour que cette conférence ait
lieu. Pour commencer, il faut convaincre les pays qui
désapprouvent la convocation de cette conférence
de changer d'avis, en leur faisant comprendre que
rejeter tout cadre de paix, c'est refuser de discuter
de ce qui pourrait amener à la paix et à la sécurité
dans une région qui a déjà beaucoup souffert et dont la
stabilité est essentielle à la paix et à la sécurité mon
diales. C'est pourquoi le Koweït a soutenu l'appel
soviétique en faveur d'une conférence internationale
pour résoudre le problème du Moyen-Orient, à
laquelle participeraient toutes les parties concernées,
y compris l'OLP, sur un pied d'égalité.
23. Une volonté internationale unie, s'appuyant sur
cet excellent modèle de solution des problèmes mon
diaux, est capable de régler de façon juste et hono
rable ce problème complexe. Au stade actuel, nous
ne voyons pas comment les grandes puissances direc
tement concernées pourraient fuir leurs responsahi
lités. Le moment est venu de trouver une solution
juste, attendue depuis si longtemps, afin que la région
du Moyen-Orient puisse reprendre son rôle actif tradi
tionnel dans l'évolution de la civilisation humaine.
24. Je voudrais dire quelques mots de la déclaration
faite ce matin l72e séance] par le représentant de
l'entité sioniste sur ce point important discuté par
l'Assemblée générale et examiner les événements qui
se sont produits ou qui pourraient se produire ...

25. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Je donne la parole au représentant d'Israël pour une
motion d'ordre.
26. M. BINAH (Israël) [interprétation de l'anglais J :
Je souhaite simplement signaler au représentant du
Koweït que le nom de mon pays est Israël, qu'il est

Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies, et
qu'il convient donc de l'appeler par son nom exact.

27. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'an1?lais) :
Je donne la parole au représentant du Koweït et je
le prie de poursuivre en tenant compte de ce qui vient
d'être dit.

28. M. ABULHASSAN (Koweït) [interprétation
de l'arabe) : Après avoir discuté de cette question
importante à l'Assemblée générale et après avoir
passé en revue les événements qui se sont produits
et qui pourraient se produire dans le sens d'un progrès
tangible vers une solution juste au problème du Moyen
Orient, nous estimons que le représentant de l'entité
israélienne, selon son habitude, a agi d'une façon
grave et méprisable afin d'écarter l'attention de la
communauté internationale du point que nous exami
nons en ayant recours à des méthodes démagogiques,
dont la dernière manifestation vient de nous être don
née il y a quelques instants. Il a renoncé à toute
méthode logique en attaquant tous les pays arabes dans
toute la région arabe, du Mashreq à l'est au Maghreb
à l'ouest, et en décrivant ces pays en des termes
qu'Israël est le seul à pouvoir utiliser.

29. La politique agressive d'Israël au Moyen-Orient
est une preuve flagrante de la nature d'une entité qui
a considéré le terrorisme et la subversion comme
moyens de réaliser ses desseins. Les actes crimi
nels d'Israël à cet égard sont nombreux et ont été
enregistrés dans les documents de l'Organisation des
Nations Unies d'une manière qui n'appelle pas d'autre
commentaire.
30. L'implantation de ce corps étranger qu'est Israël
dans la chair du monde arabe est le cœur de tous les
problèmes du Moyen-Orient. Le monde arabe rejette
cette entité étrangère et la communauté internationale,
représentée par l'Assemblée générale, est pleinement
consciente des antécédents de cette entité étrangère et
de sa politique agressive.

31. Les représentants d'Israël ont été démasqués
car voilà des années qu'ils sont incapables de parler du
fond du problème, de ses causes et conséquences, et de
ses victimes, qui sont les Palestiniens.

32. M. GURINOVICH (République socialiste sovié
tique de Biélorussie) [interprétation du russe]: En
1947, l'Organisation des Nations Unies, ayant décidé
de faire cesser la domination coloniale du Royaume
Uni en Palestine, a pris la décision de créer deux Etats
indépendants sur ce territoire, l'un arabe et l'autre
juif. Cependant, les méfaits et les activités agressives
des impérialistes et des sionistes ont transformé la
région du Moyen-Orient en un foyer permanent de
guerre et de conflit, ce qui, à ce jour, n'a pas permis
au peuple arabe de Palestine d'exercer son drdt inalié
nable à avoir son propre Etat.

33. Dès sa création, Israël a mené des guerres
d'agression contre tous les Etats arabes voisins et a
poursuivi une politique de terrorisme d'Etat contre le
peuple arabe de Palestine. De même que, jadis, on a
procédé en Amérique à des expulsions et à des élimi
nations en masse des Indiens, de même, à notre
époque, Israël poursuit une politique identique à
l'encontre de la population arabe dans les territoires
occupés, et en particulier à l'encontre des Palesti
niens. L'armée israélienne élimine des enfants, des
femmes et des vieillards innocents, notamment dans
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des camps de réfugiés. Les Arabes sont expulsés de
leurs maisons et de leurs terres que l'on utilise pour
établir des garnisons militaires et des colonies de
peuplement militarisées israéliennes. Cela se vérifie
sur les hauteurs du Golan, sur la rive occidentale du
Jourdain, dans la bande de Gaza et sur le territoire
libanais. Par exemple, selon les renseignements figu
rant dans le rapport du Secrétaire général, "la quasi
totalité des terres arables de la vallée du Jourdain ont
été expropriées pour l'implantation de colonies israé
liennes" [A 1391233. par. 8]. L'armée israélienne
impose des châtiments colIectifs aux Arabes. Les pri
sons et les camps de concentration en regorgent. Les
détenus font l'objet de cruelIes tortures et Israël lui
même viole d'une façon flagrante les conventions de
Genève de 1949 sur le sort des victimes de guerre.
34. Ces crimes et d'autres crimes commis par Israël
contre les populations arabes des territoires occupés
ont été condamnés catégoriquement à maintes reprises
dans les résolutions de l'Organisation des Nations
Unies et dans d'autres instances internationales. On a
exigé que ces pratiques cessent, mais les autorités
israéliennes ont passé outre.
35. Si la situation n'est toujours pas réglée au
Moyen-Orient - la question de Palestine étant au
cœur du Problème -, c'est parce que l'impérialisme
américain encourage Israël à poursuivre ses actes
criminels contre les peuples arabes.
36. L'Assemblée générale, au paragraphe JO de sa
résolution 38/180 D du 19 décembre 1983, a souligné à
juste titre que

"les accords de coopération stratégique entre les
Etats-Unis d'Amérique et Israël signés le 30 no
vembre 1981 ainsi que les accords récemment con
clus dans ce contexte ne peuvent manquer d'encou
rager Israël à poursuivre ses politiques et pratiques
d'agression et d'expansion dans les territoires
palestiniens et autres territoires arabes occupés
depuis 1%7, y compris Jérusalem, de nuire aux
efforts déployés en vue de l'instauration d'une paix
d'ensemble juste et durable au Moyen-Orient et de
menacer la sécurité de la région".

C'est ainsi que les choses se sont passées.
37. Israël poursuit ses activités agressives contre le
Liban et les Palestiniens qui s'y trouvent; les autres
territoires arabes occupés par Israël sont victimes de
la répression, De nouvelIes colonies de peuplement
israéliennes y sont créées. Les Etats-Unis ont eux
mêmes tiré sur le territoire libanais et l'ont bombardé.
Ils participent à des intrigues en coulisse et contrai
gnent les Arabes à accepter des accords séparés. Ils
compromettent l'unité d'action des combattants qui
cherchent un règlement juste et durable de la situa
tion au Moyen-Orient. Les Etats-Unis ont empêché
la mise en œuvre des décisions de l'Organisation des
Nations Unies sur la convocation d'une conférence
internationale sur le Moyen-Orient. Ils ont déclaré
textuellement: "Les Etats-Unis n'ont pas l'intention
de participer à ce type de conférence ni à aucune
activité liée à sa préparation." Bien entendu, Israël et
certains de leurs alliés les plus proches de l'Organi
sation du Traité de l'Altantique Nord sont à leurs
côtés.

38, On peut déceler là une politique générale tendant
à accroître les tensions internationales et à intensifier

les préparatifs militaires partout dans le monde. En
Europe occidentale, par exemple, cela se vérifie avec
le déploiement de dispositifs supplémentaires de mis
siles nucléaires américains de première frappe et
l'instigation du revanchisme et du militarisme. D'ail
leurs, le rayon d'action de ces équipements nucléaires
amér.:ains couvre le Moyen-Orient, ce qui est égaIe
ment le cas de la Méditerranée, du golfe Persique et
d'autres régions voisines du Moyen-Orient. Quant à
Israël, il se voit attribuer le rôle d'exécutant docile
de la politique d'expansion des Etats-Unis et même
celui de "protecteur des intérêts vitaux" américains
dans la région.
39. Il est évident qu'Israël, avec toute son agressi
vité qui découle des idées sionistes d'exclusivisme et
de grandeur, ne pourrait imposer son pouvoir arbi
traire aux peuples arabes sans le soutien américain.
Il s'agit en effet d'un pays dont l'économie stagne et
dont l'inflation est galopante, où les prix augmentent
de 1 000 p, 100 par an, où la dette extérieure, la plus
élevée du monde par habitant. dépasse le budget
annuel, où le déficit de la balance des paiements
s'élève toujours à plusieurs milliards et où la produl;
tion croît deux fois moins vite que la consommation.
Néanmoins, Israël consacre plus de 30 p. 100 de son
budget aux dépenses militaires. D'où proviennent
ces fonds? Je renvoie les membres de l'Assemblée
au programme électoral du parti républicain des Etats
Unis. On y lit : "Nous nous engageons à contribuer à
maintenir la supériorité militaire d'Israël, au plan qua
litatif, sur ses ennemis." En l'occurrencé, cette pro
messe a été tenue. Environ un tiers de l'ensemble de
"l'aide" américaine aux Etats étrangers est consacré
précisément à cet objectif et, ces derniers temps, toute
cette aide a été fournie à Israël à titre gratuit. Le
Gouvernement américain ne se préoccupe guère du
coût que cela représente pour le contribuable amé
ricain. Cependant, selon des informations publiée.,
par un journal britannique, le Financial Times du
17 janvier 1984, le niveau, par habitant, des dépenses
unilatérales américaines en Israël est supérieur au
revenu total par habitant d\lns la majorité des pays
en développement. Les dirigeants israéliens paient ces
pièces d'argent avec le sang et la souffrance des
peuples arabes et, ce faisant, réduisent à néant la
sécurité du peuple israélien lui-même.
40. Mais l'''alliance stratégique" américano-israé
Iienne est-elle donc si puissante que les peuples du
Moyen-Orient doivent se soumettre à l'agresseur?
Nous sommes convaincus que tel n'est pas le cas. Il
existe dans le monde des forces qui peuvent et doivent
arrêter l'agresseur déchaîné et son protecteur.
41. Comme l'a souligné récemment le Président
du Présidium du Soviet suprême et Secrétaire général
du Comité central du Parti communiste de l'Union
soviétique, Konstantin U. Tchernenko:

.. La situation complexe et tendue qui règne au
Moyen-Orient et la rude lutte que doivent mener les
Arabes contre les visées et les actes d'agression
d'Israël et des Etats-Unis mettent en lumière une
fois de plus lïmportance d'une coopération étroite
entre les pays arabes et de leur solidarité."

42. Lajuste cause des peuples arabes jouit d'un large
appui international qui se manife~te dans les activiés
de l'Organisation des Nations Unies et d'autres orga
nismes internationaux et dans les initiatives construc-
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tives et dynamiques des Etats arabes et autres. C'est un
fait que ne doivent pas oublier ceux qui parlent et
votent contre la nécessité de parvenir rapidement à un
règlement global, juste et durable du conflit au
Moyen-Orient et à la solution de la question palesti
nienne grâce à l'exercice concret des droits inaliéna
ble~ du peuple palestinien - dont le seul représentant
légitime est l'OLP - à l'autodétermination et à la
création de son propre Etat indépendant sur la terre
palestinienne libérée sur la rive occidentale du Jour
dain, y compris la partie orientale de Jérusalem et la
bande de Gaza.
43. A maintes reprises, les Nations Unies ont réaf
firmé le principe de l'inadmissibilité de l'acquisition
par l'agression, de territoires étrangers. Par consé
quent, tous les territoires arabes occupés par Israël
depuis 1967 doivent être rendus aux Arabes et les colo
nies de peuplement israéliennes qui y ont été créées
doivent être démembrées. Les frontières entre Israël
et ses voisins arabes doivent être inviolables et
garanties.
44. Je ne m'arrêterai pas ici sur tous les aspects du
règlement de la question du Moyen-Orient et de la
solution du problème de la Palestine, qui sont abordés
dans les propositions de l'URSS du 29 juillet 1984
[l'oir A/39/368]. Je ne veux pas non plus m'attarder
sur les décisions adoptées le 9 septembre 1982 par la
douzième Conférence arabe au sommet, tenue à FèsJ •

Je me contenterai de souligner la similitude d'appro
che des pays socialistes et des pays arabes en ce qui
concerne le règlement du problème du Moyen
Orient. Je voudrais me référer à certains aspects addi
tionnels de la recherche d'un règlement rapide, glo
bal, juste et durable du problème du Moyen-Orient.
45. En même temps que la cessation de l'occupa
tion par Israël de tous les territoires arabes occupés
depuis 1967, il faut que les droits de tous les Etats
de la région à une existence dans la sécurité et à un
développement indépendant soient garantis, cela,
évidemment, dans le respect de la réciprocité la plus
stricte car on ne peut pas assurer la sécurité de cer
tains Etats en violant ceIle des autres.
46. Il faut que cesse l'état de guerre et que s'instaure
la paix entre les Etats arabes et Israël. Cela signifie que
toutes les parties au conflit, y compris Israël et l'Etat
palestinien, doivent assumer l'obligation de respecter
réciproquement leur souveraineté, leur indépendance
et leur intégrité territoriale et de régler tout différend
qui pourrait surgir par des moyens pacifiques grâce
à des négociations.

47. Il faut que des garanties internationales de règle
ment soient formulées et adoptées. Le rôle de garant
pourrait être assumé, par exemple, par les membres
permanents du Conseil de sécurité ou par le Conseil
de sécurité dans son ensemble.

48. Toutes ces questions, et d'autres encore, relati
ves au règlement du problème du Moyen-Orient pour
raient être tranchées dans un effort coIlectif et non pas
en imposant aux Arabes divers accords séparés avec
Israël. En d'autres termes, il est indispensable de con
voquer une conférence internationale à laqueIle parti
ciperaient toutes les parties intéressées, sur un pied
d'égalité.

M. Al-Sabbagh (Bahrein), vice-président, prend la
présidence.

49. La présente session de l'Assemblée générale
doit, selon nous, réaffirmer une fois de plus sa posi
tion de principe à l'égard d'une solution de la question
du Moyen-Orient. EIIe doit condamner catégorique
ment et spécifiquement ceux qui entravent la solution
de. ce problème, et donner des directives supplémen
taires en vue de la convocation d'une conférence inter
nationale sur le Moyen-Orient dans le but de préparer
et de signer un traité, ou plusieurs traités, comprenant
les éléments intrinsèques de règlement suivants: le
retrait des forces israéliennes de tous les territoires
arabes occupés depuis 1967; l'exercice des droits
nationaux légitimes du peuple arabe de Palestine, y
compris son droit de créer son propre Etat; lïnstaura
tion d'un état de paix garantissant la sécurité et le
développement indépendant de tous les Etats parties
au conflit. En même temps, des garanties internatio
nales doivent être élaborées et adoptées pour assurer
le respect de cet accord. Tous les accords conclus à la
conférence devront faire partie d'un ensemble indivi
sible approuvé par toutes les parties - autrement dit,
par la Syrie, la Jordanie, l'Egypte, le Liban, Israël,
l'OLP, l'Union soviétique, les Etats-Unis et d'autres
participants éventuels à la conférence.
50. Cette conférence sur le Moyen-Orient devrait se
tenir sous les auspices de l'Organisation des Nations
Unies. Nous prions toutes les parties au conflit d'agir
avec mesure, en pren..nt en considération les droits et
les intérêts légitimes de chacun. Nous invitons tous les
autres Etats à participer à l'établissement d'une paix
juste et durable au Moyen-Orient et à ne pas en entra
ver la réalisation.
51. M. AL-AN SI (Oman) [interprétation de l'arabe1:
Il est difficile, en effet, de parler de la situation
actuelle au Moyen-Orient sans la rattacher au cœur
du problème, à savoir, la cause palestinienne. En effet,
c'est là l'essence même du conflit dans la région.
L'histoire du conflit arabo-israélien contemporain est
essentieIlement le résultat de ce grand problème huma
nitaire qui a été créé par des efforts concertés. Le
résultat en a été la perte de toute une partie, la dépor
t~tio~ d'un peuple chassé de ses foyers sans scrupule
ni raison.
52. Malgré la complexité de cette grande tragédie,
Israël ne s'est pas contenté d'occuper les territoires
palestiniens en 1948, mais il s'est efforcé, en comptant
sur un appui étranger bien connu, de créer d'autres
problèmes encore pour les pays arabes, et en particu
lier ses voisins. Il a attisé les flammes de la lutte et de
la guerre jusqu'à ce qu'il puisse occuper d'autres
terres arabes, en 1967 et en 1973, tout comme après
sa récente intervention militaire au Liban.
53. L'occupation par Israël des territoires de la
Palestine et de portions des territoires de la Syrie de
la Jordanie, du Liban et de l'Egypte montre quels sont
les dangers inhérents à la situation actuelle au Moyen
Orient: cette occupation est la cause d'une grande
tension et de menaces à la paix et à la sécurité inter
nationales.

54. La population autochtone de Palestine et des
!erritoires arabes occupés est, en fait, une population
mnocente et sans défense dont le destin est contrôlé
e! dominé par u~ Israël m~ par des visées expansion
nistes et agressives. Israel s'efforce de rompre les
liens qui unissent ces gens désarmés à leurs terres,
à leur pays, à leur gouvernement, à leur nation et à
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leur croyance. Israël n'hésite pas à employer n'importe
quelle méthode, tactique et ruse pour réaliser ses
plans, quelque arbitraires et répressifs qu'ils soient. Il
fajt la sourde oreille aux appels et aux résolutions
internationaux qui visent à créer un climat propice à
la stabilité et à la sécurité dans cette partie sensible du
monde, au lieu d'une atmosphère de conflit, de guerre
et de destruction.

55. Les pratiques israéliennes contre la population
des territoires arabes occupés ont été condamnées
dans divers rapports et différentes instances; elles sont
contraires à toutes les lois et conventions internatio
nales. Les rapports du Comité spécial chargé d'en
quêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits
de l'homme de la population des territoires occupés et
du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du
peuple palestinien ainsi que les décisions de la Com
mission des droits de l'homme, du Conseil de sécu
rité, de l'Assemblée générale, de l'UNRWA, de
l'UNESCO et d'autres organisations et organismes
internationaux dignes de foi donnent la preuve de ce
que nous affirmons.

56. En nous fondant sur les pièces à conviction dont
nous sommes saisis, nous devons tous rejeter catégori
quement les opérations de démolition par la force de
maisons appartenant à des citoyens arabes des terri
toires arabes occupés commises par les autorités
israéliennes. Nous devons demander la libération de
tous les Arabes détenus dans les prisons israéliennes.
Nous devons demander que soient appliquées à tous
ces citoyens les dispositions de la Convention de
Genève relative à la protection des personnes civiles
en temps de guerre, du 12 août 19491• Nous demandons
à Israël de s'abstenir de toute activité ou mesure qui
modifierait le statut juridique, la nature géographique
ou la structure démographique des territoires arabes
occupés, y compris Jérusalem, le~ hauteurs du Golan,
la rive occidentale du Jourdain, Taba, le sud du Liban,
les villes et villages de la Rive occidentale et la bande
de Gaza.
57. La communauté internationale doit faire pression
sur Israël pour qu'il abroge les mesures illégales et
arbitraires qu'il applique aux institutions d'enseigne
ment des territoires arabes occupés, qu'il permette
à tous ceux des zones occupées qui ont été dépor
tés et proscrits de retourner dans leurs foyers et auprès
de leurs familles, sans discrimination, et qu'il dédom
mage, conformément aux résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies, ceux qui ont été
dépossédés de leurs biens et qui ont choisi ùe ne pas
être rapatriés.
58. Le conflit prolongé qui aft1ige le Moyen-Orient a
provoqué des problèmes politiques, sociaux et éco
nomiques innombrables et variés pour les pays de la
région. On doute de plus en plus de la bonne foi
d'Israël lorsqu'il se dit prêt à accepter une paix juste
et honorable car, s'il désirait vraiment la paix, il
aurait adopté des mesures positives en ce sens, il y a
déjà des années.

59. Les pays arabes comprennent la paix et deman
dent la paix en se fondant sur la raison et la logique,
alors qu'Israël la recherche en se fondant sur une idée
opposée, celle du pouvoir et de la suprématie. Il s'agit
sans aucun doute d'une proposition inacceptable
parce qu'elle augmente l'écart entre les idées qui moti
vent les parties directement intéressées, et leur parti-

cipation directe à une conférence internationale de la
paix à laquelle assisteraient d'autres parties interna
tionales influentes est indispensable à la réalisation
d'une paix véritablement globale.
60. Le Sultanat d'Oman a toujours eu pour position
de principe d'appuyer les droits inaliénables du
peuple palestinien et ceux des pays arabes dont des
parties importantes du territoire sont occupées par
Israël. Nous croyons au droit de tous les peuples de
décider librement et sans coercition de leur avenir.
Nous nous félicitons de toutes les mesures qui favo
risent le dialogue et la paix; c'est pourquoi nous
appuyons l'initiative de paix de l'Egypte. Nous
aurions voulu qu'Israël ne fasse pas obstacle aux nobles
objectifs de cette importante mesure, comme il conti
nue de le faire. Nous avons appuyé l'appel lancé pour
qu'une conférence internationale de la paix ait lieu à
Genève, étant entendu que toutes les parties au conflit
y participeraient. Nous avons recherché la réalisation
du plan arabe de paix qui avait été adopté à l'unani
mité, le 9 septembre 1932, par la douzième Confé
rence arabe au sommet, tenue à Fès'. Nous avons éga
lement appuyé d'autres initiatives pacifiques positives
qui auraient pu être acceptées par toutes les parties
intéressées, notamment l'initiative du président
Reagan présentée le l"r septembre 19824

, de même
que celles de certains membres permanents du Conseil
de sécurité, lorsqu'elles tenaient compte, d'une façon
tangible, des droits inaliénables du peuple palestinien
et des peuples des territoires arabes occupés par
Israël, et du droit des peuples du Moyen-Orient de
vivre dans un climat de paix, dans l'harmonie et la
justice, sans aucune forme d'intervention ou de pres
sion étrangère, de quelque source que ce soit.

61. Je juge nécessaire de dire, au moment où nous
discutons de la question du Moyen-Orient, que, dans
la capitale de la Jordanie, le Conseil national de la
Palestine se réunit, après certaines difficultés regretta
bles, pour discuter des réalisations accomplies et de
l'expérience acquise ces dernières années sur la voie
de la défense de la cause palestinienne. Nous souhai
tons plein succès à cette importante conférence qui
devrait sauvegarder les intérêts et l'avenir du peuple
palestinien, les intérêts de la nation arabe et la paix
mondiale.

62. La cinquième session du Conseil supérieur du
Conseil de coopération des Etats arabes du Golfe va
se tenir au Koweït du 27 au 29 novembre de cette
année. La sixième session aura lieu, en novembre
1985, à Mascate, la capitale de l'Oman. Il ne fait aucun
doute que les six pays membres du Conseil, l'Arabie
saoudite, l'Oman, le Koweït, Bahreïn, le Qatar et les
Emirats arabes unis, continueront à rechercher la stabi
lité dans la région du Golfe, dans la péninsule arabe et
au Moyen-Orient en général, car nous croyons en
notre rôle, qui consiste à servir les intérêts arabes et
islamiques et à contribuer au maintien de la paix
mondiale.

63. En conclusion, je voudrais féliciter les pays ara
bes du Moyen-Orient qui ont déployé des efforts en
vue de faire une réalité du concept de l'interdépen
dance historique et de l'action commune. Dans ce
cadre, nous nous félicitions du rétablissement des
liens naturels entre deux pays frères, l'Egypte et la
Jordanie, de même qu'entre d'autres pays arabes et
l'Egypte. Nous nous félicitons du rôle important joué



73' séance - 26 novemb~ 1984 1451

par le Secrétaire général et les organes pertinents
de l'Organisation des Nations Unies dans l'intérêt de
la justice et de la paix dans la région. Ces efforts
positifs, tels qu'ils sont mentionnés dans le rapport du
Secrétaire général [A/39/60(?1. soulignent la nécessitf
de poursuivre les efforts afiL,j'è!aulir la paix et la
stabilité et d'étouffer les foyers de tension et de guerre.
Nous nous félicitons en paTtkH/ier du :-ôle joué par la
FNUOD et par la force internationale chargée du
maintin de la paix. Nous espérons que les pourparlers
actuels qui ont lieu à Naqoura, au Liban, scus l'égide
de l'Organisation des Nations Unies, permeltront de
réaliser le retrait rapide et complet des forct's israé
liennes du sud du Liban. Nous nous félicitons (.les acti
vités de l' UNRWA et nous lui souhaitons t0Ut le
succès possible dans la réalisation de sa noble tâcÎ1e
humanitaire. Nous appuyons les efforts sincères des
comités chargés, dans le cadre de l'Organisation inter
nationale. de suivre la question de Palestine et des
territoires arabes occupés et ia situation au Moyen
Orient en général. Je voudrais me référer en particu
lier au Comité spécial chargé d'enquêter sur les pra
tiques israéliennes affectant les droits de l'homme de la
popul::ltion des territoires. occupés, au Comité pour
l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien
et à d'autres organismes pertinents.

64. Ce matin [72 P séance], le représentant d'Israël
s'est référé, entre autres, à des questions qui sont tout
à fait étrangères à la réalité au Moyen-Orient. L'agres-.
sion perpétrée par son pays est évidente lorsqu'il parle
de la discorde entre certains pays arabes et entre l'Iraq
et l'Iran en tant que pays islamiques frères. Il a parlé
des rapports qui existent entre mon pays et la Répu
blique démocratique populaire du Yémen.

65. A cet égard, je dois réaffirmer que ces déclara
tions ne sont qu'une tentative d'échapper à la réalité.
Je dois réaffirmer au représentant d'Israël et à d'autres
que les événements malheureux qui peuvent se pro
duire entre deux pays arabes frères sont des événe
ments normaux qui restent dans le cadre de la famille
arabe. Le représentant d'Israël n'a aucune raison
d'intervenir dans ce genre d'affaires. Des relations
fraternelles existent entre l'Oman et la République
démocratique populaire du Yémen. Nous avons un
destin commun et une position commune depuis qu'un
accord a été signé entre nos deux pays, à l'échelon de
nos ministres des affaires étrangères, le 27 octobre
1982 dans la capitale du Koweït. Cet accord a ren
forcé des relations stables entre nos deux pays.

66. Nous espérons sincèrement que toutes les
causes qui ont mené au conflit du Moyen-Orient seront
éliminées et que l'on pourra aussi régler certains pro
blèmes regrettables qui peuvent parfois se poser
entre des pays arabes frères.

67. M. BUGTI (Pakistan) [interprétation de l'an
glais'"] : La question du Moyen-Orient est assurément
l'un des problèmes les plus graves et les plus ardus
que l'Organisation des Nations Unies ait jamais eu à
traiter. L'Assemblée générak a sans doute consacré
plus de temps et d'attention à cette question qu'à
aucune autre. Trente-sept années se sont écoulées
depuis que l'Organisation a eu à s'occuper de cette
question pour la première fois. Au cours de cette
période, cinq guerres ont été menées dans la région;

• L'orateur s'est exprimé en urdu. La version anglaise de sa
délégation a éte communiquée par la délégation.

néanmoins, du fait de l'intransigeance de l'une des
parties, un règlement n'est toujours pas en vue.

68. Du fait de son emplacement et de ses ressou;'~es

naturelles, le Moyen-Orient, aujourd'hui est une
zone qui présente un grand intérêt stratégique. Tout
conflil nouveau, qui pourrait être plus destructeur que
les conflits précédents, pourrait même aboutir à un
affrontement entre les deux superpuissances et avoir
les conséquences les plus graves pour le monde entier.
La situation actuelle de "ni paix-ni guerre" dans la
région représente donc une menace non seulement pour
la région mais aussi pour la paix et la sécurité du
monde entier.

69. La responsabilité de cet état de choses incombe
inévitablement à Israël, dont la politique d'expansion
et d'agression, ainsi que la répression qu'il exerce i;
l'encontre de la population arabe dans les territoires
occupés, a placé la région tout entière au seuil d'un
conflit catastrophique. Israël, avec le plus grand
mépris, ne tient aucun compte des résolutions adop
tées par l'Organisation des Nations Unies d'année en
année, où sont esquissés les principes d'un règlement
juste et durable au Moyen-Orient et où se trouvent des
principes directeurs pour leur mise en œuvre. Au mé
pris total de la volonté de la communauté internatio
nale, Israël a refusé de se retirer des territoires occu
pés et a annexé Jérusalem et les hauteurs syriennes du
Golan. Les plans d'Israël pour établir des colonies de
peuplement sur la Rive occidentale montrent claire
ment que son objectif final n'est rien d'autre que la
'judaïsation de tous les territoires palestiniens dont il
s'est emparé dans sa faim insatiable d'acquérir
toujours plus de terres.

70. Les desseins expansionnistes et agressifs d'Is
raël ont été démontrés sans l'ombre d'un doute par
son invasion du Liban il y a deux ans. Malgré les
appels répétés du Conseil de sécurité et de l'Assem
blée générale, Israël a constamment refusé de se reti
rer du Liban et demeure avec arrogance dans la partie
sud du pays qu'il occupe illégalement.

71. Après avoir forcé des millions de Palestiniens à
s'exiler de la terre où ils vivaient, comme y vivaient
d'innombrables générations de leurs ancêtres, Israël
dénie à présent les droits de l'homme les plus élémen
taires à ceux qui vivent encore dans les territoires
occupés et refuse de leur accorder la protection garan
tie par le droit international. Ces personnes sont vic
times d'une politique cruelle d'oppression et de
répression. En raison d'un plan systématique tendant
à modifier les caractéristiques démographiques des
territoires occupés et à placer le monde devant un fait
accompli, les habitants des territoires occupés sont
chassés de façon arbitraire de leurs terres pour faire
place à des colonies de peuplement juives. Ainsi que
l'ont montré les événements du Liban, même les Pales
tiniens qui vivent en tant que réfugiés dans d'autres
pays arabes ne sont pas épargnés. L'objectif d'Israël
n'est rien moins que de détruire le caractère national
du peuple palestinien et de l'empêcher de s'identifier
à sa patrie.

72. La lutte courageuse menée par le peuple palesti
nien prouve cependant que la politique israélienne,
qui a déjà provoqué tant d'effusions de sang et d'amer
tume, ne peut qu'échouer dans ses objectifs. La paix
ne pourra revenir au Moyen-Orient que si Israël
renonce à ses visées expansionnistes et coopère sin-
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cèrement avec la communauté internationale à la
recherche d'un règlement juste et durable. Le plan
arabe de paix, adopté le 9 septembre 1982 par la
douzième Conférence arabe au sommet, tenue à Fès',
a représenté une initiative nouvelle et constructive en
vue de faire régner la [laix au Moyen-Orient. Parmi les
diverses autres initiatives méritoires visant un règle
ment du problème du Moyen-Orient, on peut citer le
plan Reagan du 1cr septembre 19824 et les proposi
tions faites par l'Union soviétique le 29 juillet dernier
[l'oir AI391368].
73. Les éléments essentiels sur lesquels la paix au
Moyen-Orient devrait reposer ont été maintes fois
énoncés par l'Assemblée générale, l'Organisation de la
Conférence islamique et le Mouvement des pays non
alignés. Ces éléments sont notamment: l'exercice
complet par le peuple palestinien de ses droits natio
naux inaliénables, y compris le droit de retourner dans
sa patrie, le droit à l'autodétermination et le droit de
créer son propre Etat en Palestine; le droit de l'OLP,
représentant du peuple palestinien, de participer,
sur un pied d'égalité avec les autres parties, à tous
les efforts et négociations concernant le Moyen
Orient; et le retrait d'Israël de tous les territoires occu
pés, y compris Jérusalem.

74. Le Pakistan a toujours préconisé ces principes.
L'année dernière, nous avons appuyé la résolution 381
58 C de l'Assemblée générale concernant une ccnfé
rence internationale de la paix sur le Moyen-Orient,
qui a été proposée conformément à ces principes,
avec la participation de toutes les parties au différend
arabo-israélien, y compris l'OLP. Nous regrettons
donc vivement que, amlgré les efforts très louables que
le Secrétaire général a déployés en vue de la tenue de
la conférence, il en soit venu à la conclusion que "les
conditions requises pour convoquer avec des chances
de succès la conférence proposée ne sont pas rem
plies à l'heure actuelle." [AI391600. par. 40.]

75. Nous ~on"'enons avec le Secrétaire général que
l'Organisation des Nations Unies a l'obligation spé
ciale de faire encore un effort résolu pour trouver les
moyens d'avancer sur la voie d'une paix négociée au
Moyen-Orient. Ma délégation appuie également
l'intention du Secrétaire général de rester en rapport
étroit avec toutes les parties au conflit du Moyen
Orient dans le cas où il pourrait jouer un rôle utile
dans le processus de négociation. De même, il incombe
aux pays qui ont des liens étroits avec Israël et qui lui
accordent une aide militaire ei: économique d'user de
leur influf'l1ce au maximum pour persuader son gou
vernemenl. de répondre favorablement à l'appel inter
national en vue d'un règlement juste et négocié au
Moyen-Orient. Faute de quoi, la région risquerait
d'être entraînée dans un autre conflit tragique.

76. M. KORHONEN (Finlande) [interprétation de
/'anglais]: Les problèmes complexes du Moyen
Orient échappent constamment à un règlement. Bien
que le Moyen-Orient soit au premier plan des pré
occupations des Nations Unies depuis 37 ans, au.:un
problème fondamental n'a encore pu être résolu. Les
cinq guerres qui ont été menées entre Israël et les
Arabes n'ont rien résolu. Au contraire, elles ont créé
de nouveaux problèmes et rendu les anciens plus com
plexes encore. En outre, chaque guerre porte l~

semence de la suivante. La parabole de ce processus
calamiteux doit être claire à la fois pour les parties

,

intéressées et pour la communauté internationale dans
son ensemble.

77. L'aspect fondamental de la situation continue
d'être le conflit arabo-israélien. Nous restons convain
cus qu'un règlement global ciu problème doit être fondé
sur les résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil
de sécurité. La teneur de ces résolutions p.st bien con
nue mais encore souvent oubliée, à savoir qu'Israël
doit se retirer des territoires arabes occupés depuis
1967; que l'acquisition de territoires par la force est
inadmissible; et que le droit d'Israël et de tous les
autres Etats de la région d'exister à l'intérieur de
frontières sûres et reconnues doit être garanti.
78. En outre, il faut prévoir une clause s'agissant
des droits légitimes des Palestiniens, y compris leur
droit à l'autodétermination nationale. Cela présuppose
le droit des Palestiniens de participer aux négociations
sur leur propre avenir dans le cadre d'une solution
globale au conflit. Jusqu'à présent, les tentatives
faites pour trouver une solution globale au conflit
arabo-israélien ont échoué par suite d'obstacles insur
montables. Un obstacle majeur a été et continue
d'être la politique de colonies de peuplement du Gou
vernement israélien dans les territoires qu'il occupe
et son action unilatérale en vue de changer le statut
de Jérusalem, ville aux trois grandes croyances.
Comme les propositions et initiatives visant une !>olu
tion globale du conflit ont échoué, la déception et le
dése~~oir, sur la Rive occidentale occupée et à Gaza,
ont augmenté. Les actes de violence, qui se produi
sent constamment, ont encore aggravé la situation. II
faut mettre fin à ce cercle vicieux.

79. Comme on le sait fort bien, la violence au
Moyen-Orient s'est révélée extrêmement contagieuse.
Au cours des dernières années, le Gouvernement fin
landais a suivi les événements tragiques du Liban
avec une préoccupation croissante. Le Liban a été la
victime de presque tous les différends et conflits
découlant des problèmes fondamentaux du Moyen
Orient non encore résolus. Nous nous félicitons de
la création du gouvernement d'unité nationale. La
réconciliation nationale, obtenue douloureusement,
ne doit pas échouer. Les événements tragiques ont
montré qu'une solution globale et durable des pro
blèmes du Liban exige le retrait des fJrces étrangères
et le rétablissement de l'autorité libanaise sur la tota
lité de son propre territoire, à l'intérieur de frontières
internationalement reconnues.
80. Mon gouvernement a noté avec une vive satisfac
tion le début des pourpar!ers à Naqoura, avec la pré
sence de l'Organisation des Nations Unies. Nous lan
çons un appel aux parties pour qu'elles ne laissent pas
échapper cette chance offerte de solution négociée.
Nous espérons que ces pourparlers aboutiront au
retrait des forces israéilennes du territoire libanais,
permettront d'assurer la paix et la sécurité à toutes les
parties au conflit et aideront à rétablir l'autorité effec
tive du Gouvernement libanais dans la région con
cernée.
8!. L'Organisation des Nations Unies se doit d'offrir
ses services aux parties au conflit du Moyen-Orient et
d'appuyer leurs efforts visant une solution globale,
juste et durable du conflit. Nous restons convaincus
que l'ONU et ses opérations de maintieil de la paix
joueront un rôle vital dans la recherche d'une solu
tion politique pacifique des problèmes.

m
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E2. Conformément à sa positIOn de neutralité, la
Finlande a arrêté une politique équilibrée et concilia
toire sur les différentes questions controversées du
Moyen-Orient. Nous avons maintenu de bonnes rela
tions avec toutes les nations concernées, y compris les
parties les plus directement impliquées dans le conflit.
Nous avons fermement l'intention de poursuivre
cette politique, de garder la confiance d~ toutes les
parties et, en conséquence, de pouvoir renJre des ser
vices pacifiques appropriés aux parties concernées.
Notre politique à l'égard du Moyen-Orient se manifeste
de façon tangible dans la contribution importante que
la Finlande a apportée et continue d'apporter aux
activités de maintien de la paix de l'Organisation des
Nations Unies dans la région.

83. M. AL-ASHTAL (Yémen démocratique) [inter
prétation de l'arabe] : Ce matin, nous avons entendu
la déclaration du représentant israélien [72' ~é!lnce].

Il a parlé de tous les aspects de la question du Moyen
Orient à l'exception du conflit palestinien et du con
flit arabo-israélien en tant que tel.

84. Il n'y a là rien de nouveau pour l'Assemblée
générale. Bien souvent, nous avons entendu ce type de
déclaration de la part des représentants israéliens à
l'Assemblée. Il y a cependant un fait nouveau : le
représentant israélien nouvellement nommé s'cst
efforcé de présenter le conflit arabo-israélien comme
s'inscrivant dans une tradition arabe de violence.

85. Les incidences de cette théorie sur l'analyse de
la situation du Moyen-Orient, avec toutes les consé
quences dangereuses qu'elles ont sur la façon de con
sidérer le conflit arabo-israélien, devraient être
examinées dans une perspective plus large à l'Assem
blée générale. Pour en revenir à cette tradition arabe
de violence, permettez-moi tout d'abord de dire que
c'est un propos raciste. Il n'est pas étonnant que le
représentant d'Israël parle en termes racistes lorsqu'il
analyse la situation au Moyen-Orient. Il voulait par
venir à une conclusion donnée, à savoir que la ques
tion palestinienne n'est pas au cœur du conflit du
Moyen-Orient et que le problème est né simplement
de la tendance arabe à la violence. C'est là une défor
mation de la vérité historique. De plus, c'est une
déformation des faits qui est révélatrice de l'esprit
raciste du représentant israélien et c'est dans cette
perspective qu'il faut examiner les positions israé
liennes.

86. Le conflit arabo-israélien, qui fait l'objet de dis
cussions à chaque session de l'Assemblée générale au
titre du point de l'ordre du jour intitulé "La situation
au Moyen-Orient", est l'un des principaux facteurs de
tension et de guerre dans la région et au-delà. Il n'est
pas étonnant que la région du Moyen-Orient ait été le
théâtre de nombreuses guerres et n'ait pas eu l'occa
sion de savoir vraiment ce que signifie la paix depuis
l'établissement de l'Etat sioniste sur la terre de Pales
tine. Comme au cours des années précédentes, nous
parlons une fois de plus de cette question à la lumière
de facteurs constants qui sont les suivants.

87. Premièrement, la communauté internationale,
représentée par l'Assemblée générale, reconnaît que
le problème palestinien est au cœur du conflit du
Moyen-Orient et que tant que les droits nationaux
inaliénables du peuple palestinien ne seront pas pleine
ment reconnus, y compris le droit de retourner dans
Bes foyers et le droit à l'autodétermination, cette

situation explosive continuera de constituer une
menace pour la paix et la sécurité.
88. Deuxièmement, la communauté internationale
reconnaît qu'il ne saurait y ~voir de solution complète
et durable au problème du Moyen-Orient tant qu'Israël
ne se retirera pas des territoires arabes occupés et ne
permettra pas au peuple palestinien ~~ créer son pro
pre Etat indépendant sur son territoire national, con
formément aux résolutions pertinentes de l'As'>em
blée générale.
89. Troisièmement, l'Assemblée générale a accueilli
favorablement et adopté la proposition visant à con
voquer une conférence internationale sur le Moyen
Orient, sous l'égide de l'Organisation des Nations
Unies, à laquelle participeraient toutes les parties
intéressées, y compris l'OLP, seul représentant légi
time du peuple palestinien, sur un pied d'égalité avec
les autres parties, étant donné que ce type de confé
rence offre la meilleure occasion possible de régler le
conflit arabo-israéli~n dans son ensemble en parvenant
à une paix complète et durable.

90. Ce consensus international sur les meilleures
bases et méthodes à adopter pour résoudre le conflit
arabo-israélien dans le cadre de l'Organisation des
Nations Unies a été et demeure eH butte à l'hostilité
d'Israël et des Etats-Unis dont les positions négatives
peuvent être résumées comme suit.
91. En premier lieu, ils refusent de reconnaître
l'existence même de la nation palestinienne, considé
rant la question de Palestine comme un problème de
personnes ou, au mieux, un problème de réfugiés et
non pas comme le problème d'un peuple qui souffre de
ces fléaux que sont l'impérialisme, le colonialisme et
la répression, d'un ~uple qui lutte pour son droit à
l'autodétermination - qui est celui de tous les peu
ples du monde - et pour son droit de créer un Etat en
Palestine.

92. En deuxième lieu, Israël refuse de se retirer des
territoires arabes qu'il occupe par la force et essaye
de parvenir à ses fins par la politiquè du fait accompli :
colonisation juive, création de colonies de peuple
ment, déportation de Palestiniens et spoliation des
terres et des ressources en eau. Cette attitude négative
rend le retrait difficile et compliqué, pour ne pas dire
impossible. De plus, ceci s'accompagne d'une poli
tique d'annexion, comme dans le cas des hauteurs du
Golan et de la ville sainte de Jérusalem.

93. En troisième lieu, Israël rejette l'idée d'une con
férence internationale sur la paix au Moyen-Orient en
tant que partie intégrante d'une politique qui consiste
à refuser à l'Organisation des Nations Unies, y com
pris au Conseil de sécurité, la possibilité de jouer un
rôle actif dans ce processus. II estime en revanche
que les Etats-Unis devraient être le seul intermédiaire
dans la recherche d'une solution pacifique aux pro
blèmes de cette région, comme lors du processus de
Camp David dont la solution unilatérale a paralysé
la volonté nationale égyptienne, a "gelé" le rôle de
dirigeant de l'Egypte et a contraint celle-ci à entrer
dans la sphère d'influence des Etats-Unis.

94. Là encore, la logiqLle de la politique israélo
américaine fait obstacle au consensus international
alors que l'Assemblée générale est une fois encore en
train de discuter du conflit arabo-israélien. L' Assem
blée générale, C'imme d'habitude, adoptera les résolu-
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tions qu'i1 convient et comme d'habitude Israël et les
Etats-Unis s'y opposeront, mais ce ne sera pas la
fin de l'histoire. En effet, la politique de force,
quelles qu'en soient les manifestations, ne peut pas
conférer à Israël le droit de coloniser et de s'étendre.
La force entraîne la résistance, qui devient le seul
moyen de lutter contre la politique de répression et
de fait accompli.

95. Même si nos discussions cette année n'apportent
rien de nouveau, néanmoins ce qui s'est passé au
Moyen-Orient depuis le début de cette année montre
sans équivoque que la politique de force est à son
apogée et qu'une nouvelle forme de glorieuse résis
tance populaire est née, qui a durement entamé l'arro
gance israélienne, et, à son tour, a créé un contre-fait
accompli. Que s'est-il passé et quelles leçons peut-on
en tirer?

96. Premièrement, pendant que l'Assemblée géné
rale examinait la situation au Moyen-Orient l'année
dernière, les Marines américains étaient concentrés
aux environs de Beyrouth, appuyés par la flotte améri
caine ",. - se trouvait dans les eaux territoriales du
Liba- ~es canons et les soldats des Etats-Unis atta
qu~'_.lt les mêmes objectifs libanais que ceux d'Israël.
Il était évident que la coordination politique entre les
Etats-Unis et Israël était arrivée à un certain stade de
coopération militaire dans le cadre de l'accord straté
gique entre les deux pays. Très vite cependant le Gou
vernement américain a compris qu'il se trouvait mêlé
à une bataille où il n'avait rien à voir, où il suivait
simplement la politique irréfléchie d'Israël au Liban.
Ce gouvernement n'aurait pas procédé à un retrait
aussi désorganisé s'il n'avait pas subi les durs coups de
la résistance nationale contre les forces d'invasion
israéliennes et contre ceux qui étaient venus par-delà
l'ocean pour protéger l'invasion israélienne.

97. Après cette amère expérience, les forces améri
caines hésiteront à se mêler des guerres d'expansion et
d'agression d'Israël, même si les Etats-Unis conti
nuent de fournir \ ce pays les armes et le.? munitions
les plus modernes

98. Deuxièmement, lorsque l'Assemblée générale a
examiné la situation au Moyen-Orient l'année der
nière, Israël se vantait d'avoir réalisé s{:s objectifs
d'expansion au Liban, en signant son accord~. 17 mai
qui suivait en fait les grandes lignes des accùrds de
Camp David et reposait sur la même philosophie,
l'invasion d'abord, les négociations ensuite, sous
l'égide des Etats-Unis, pour servir les intérêts d'Israël
et des Etats-Unis. Cependant, avant que l'encre n'ait
séché sur cet accord, qui portait atteinte à la souve
raineté et à l'indépendance du Liban, il a été abrogé
et les durs coups portés par les forces glorieuses de la
rési&tance libanaise produisaient leurs effets, au point
que les Marines se sont retirés; pour la première fois,
les forces israéliennes ont dû ravaler leur fierté et
céder à la force, seule logique qu'Israël comprenne.

99. Troisièmement, J'abrogation de l'accord du
17 mai n'était pas la dernière leçon infligée à Israël
au Liban. Israël a appris que ses guerres avec les
Arabes ne pouvaient pas se terminer par un cessez-Ie
feu et des négociations à partir d'une position de force.
Israël a compris que le prix de l'occupation du Liban
était exorbitant. La présence des forces israéliennes
au sud du Liban a été la cause même de la crise
psychologique et politique de la société israélienne.

..

C'est aussi la raison de la crise économique grave que
connaît Israël, malgré l':tide américaine dont il bénéfi
cie et dont le citoyen américain commence à se plain
dre. Ainsi, à cause de sor occupation du sud du Liban,
Israël se trouve devant liOis choix difficiles, dont le
pire serait l'occupation continue du sud du Liban, qui
est devenu un cimetière pour les envahisseurs israé
liens. Quant aux deux autres choix, les moins fâcheux,
ce serait soit le retrait organisé, soit le retrait qui
ressemblerait à la fuite, car le mythe de l'invincibilité
de l'armée israélienne et de la supériorité du soldat
israélien a été dissipé au sud du Liban. Les forces
israéliennes font face désormais à une résistance
extrêmement forte et paient le prix de l'agression,
malgré la technique militaire de pointe dont Israël
dispose. Qui plus est, la société israélienne est main
tenant divisée à cause de la situation au sud du Liban.
Quant à la résistance, elle ne cesse de gagner du terrain.

100. Quatrièmement, le chaos semé par Israël au
sud du Liban a également détruit le mythe de la supé
riorité du modèle économique israélien. A cause de la
crise économique en Israël, le représentant de ce
pays a dû aller à Washington demander une aide
d'urgence, nrécisément à cause de ce qui s'est passé
au sud du Liban. Que va-t-i1 arriver à cette entité si
la résistance arabe gagne en étendue? Cette résistance
marque un tournant dans l'histoire du conflit arabo
israélien. Toute l'aide américaine à Israël n'y chan
gera rien. Israël demeurera une entité étrangère dans
la région, une entité qui ne peut pas résister au peuple
arabe en lutte.

lOI. Les leçons à tirer des événements qui se dérou
lent maintenant au sud du Liban pèseront lourd sur
l'examen de la question à l'Assemblée générale.
L'histoire n'est pas statique. Si Israël et les Etats
Unis continuent de méconnaître ces faits nouveaux et
leur sens profond et de défier la communauté interna
tionale, il est certain que les années à venir montreront
que les règles du jeu ont changé au Moyen-Orient,
qu'Israël est au bout de son rouleau et que tôt ou
tard il devra bien céder devant le nouveau fait accompli.

102. M. GOLOB (Yougoslavie) [interprétation de
l'anglais] : Il est regrettable qu'une fois de plus cette
année, comme toutes les années passées, la situation
au Moyen-Orient constitue toujours l'une des crises
les plus graves du monde. Au Moyen-Orient, les prin
cipes les plus importants des relations internationales
sont violés constamment et de façon flagrante, avec
des effets néfastes et graves dans la région et dans le
monde entier.

103. Les causes principales de la crise sont le déni
au peuple palestinien de ses droits inaliénables à
l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance,
et la politique d'expansion et d'agression d'Israël.
104. Les tensions ont augmenté en raison de l'ingé
rence étrangère croissante-. de l'intervention mili
taire, et de la présence et de l'influence d'intérêts et
de puissances qui n'appartiennent pas à la région. Ils
ne se soucient pas des intérêts des peuples vivant
dans la région, mais s'efforcent plutôt de renforcer leur
propre position dans l'équilibre mondial du pouvoir.
C'est ainsi qu'ils aggravent encore la crise et rendent
sa solution de plus en plus difficile.
105. L" crise au Moyen-Orient dépasse les frontières
régionales; elle est devenue partie intégrante de la
situation telle qu'elle se présente de la Méditerranée à
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l'océan Indien, et ainsi fait partie intégrante de la
situation internationale.
106. Les pays non alignés ont constamment signalé
qu'il fallait absolument régler de toute urgence la
crise du Moyen-Orient sur la base des résolutions et
des décisions pertinentes de l'Organisation des Nations
Unies. Dept<lis leur premier sommet à Belgrade, il y a
23 ans, ils estiment que l'autodétermination du peuple
palestinien est au cœur de la crise et que toute solution
qui ne respecte pas les droits, la dignité et la volonté
du peuple palestinien ne permettra pas d'instaurer
une paix juste et durable.

107. La septième Conférence des chefs d'Etat ou de
gouvernzment des pays non alignés, tenue à New
Delhi du 7 au 12 mars 1983, ainsi que la réunion des
ministres des affaires étrangères et des chefs de délé
gation des pays non alignés à la trente-neuvième ses
sion de l'Assemblée générale, tenue à New York du
ll'r au 5 octobre de cette année, ont reconfirmé ce
point de vue et ont insisté sur l'inadmissibilité de
l'acquisition de territoires par la force aussi bien que
sur le droit inaliénable du peuple palestinien de déci
der Iibren·~p.nt de sa propre destinée.
108. L'évolutioll des événements au Moyen-Orient
e:it un exemple révélateur qui montre bien que les
droits de l'être humain à la liberté et à l'indépendance
ne peuvent pas s'obtenir en les déniant aux autres. On
essaie même de placer la lutte légitime du peuple pales
tinien dans le cdre des rivalités de blocs. Ces tenta
tives sont en fait destinées à dissimuler l'essence de
la crise du Moyen-Orient.

109. La bande de Gaza, la Rive occidentale, Jéru
salem ~t territoire syrien des hauteurs du Golan sont
tOUjOUL; .Jccupés·.r Israël, qui continue à prendre
à tour de bras des mesures illégales d'annexion, au
mépris du droit international, des principes de la
Charte des Nations Unies et des résolutions et déci
sions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécu
rité. L'oppression et la violation des droits de l'homme
fondamentaux de la population de la Palestine occupée
et des autres territoires arabes occupés, la politique
de la réinstallation des Palestiniens et d'autres Arabes
et l'expansion constante de colonies de peuplement
israéliennes illégales sont devenues la pratique quoti
dienne des forces d'occupation.
110. La terreur et la répression sont les méthodes
appliquées par les forces d'occupation. Il y a quelques
jours à peine, les forces israéliennes ont une fois de
plus semé la destruction et la mort parmi les jeunes
Palestiniens des territoires occupés de la Rive occi
dentale.
Ill. Depuis plus de tmis ans, une partie du Liban,
Etat souverain, indépendant et non aligné, se trouve
sous occupation israélienne. Les souffrances des Pales
tiniens et de la population libanaise durent toujours.
112. Le Liban a trouvé la force de s'engager dans la
voie de l'unité nationale. Le gouvernement dirigé par
le premier ministre Rachid Karamé devrait b6néficier
de l'appui de toute la communauté internationale dans
son effort pour chasser Israël de son territoire national
et rétablir l'intégrité territoriale complète, la souve
raineté, l'indépendance et le statut non aligné du
Liban.
113. Le retrait d'Israël devrait être immédiat et
inconditioOllel. Au Moyen-Orient comme partout

ailleurs, les prétendus intérêts de sécurité et les atta
ques préventives ne se justifient pas. La paix, où que
ce soit, ne peut se fonder sur l'occupation, l'annexion
et le recours à la force.

114. On ne peut empêcher la volonté souveraine du
peuple palestinien de s'exercer. On ne peut faire fi des
exigences de l'Organisation des Nations Unies, qui
réclame le retrait urgent et inconditionnel d'Israël des
territoires occupés. Un dialogue est indispensable
entre toutes les parties directement intéressées, y
compris l'OLP, sur un pied d'égalité, pour trouver
une solution juste, globale et durable. Les événe
ments, en particulier la réunion du Conseil national de
la Palestine, ont montré que les tentatives d'élimina
tion de l'OLP en tant que facteur indépendant et inévi
table dans la solution à la crise sont vouées à l'échec.
115. Néanmoins la politique de la force et de domi
nation étrangère se poursuit. C'est intolérable au
Moyen-Orient et partout ailleurs dans le monde.

116. L'autodétermination de tous les peuples est la
règle qui prime, donc l'autodétermination du peuple
palestinien prime aussi. Les espoirs de justice et de
paix ne devraient pas être déçus et il ne faut pas
permettre à la politique du fait accompli de prévaloir.
Il faut redoubler d'efforts pour contrer toute politique
de ce genre et parvenir à une solution globale.

117. Nous pensons que le devoir de l'Organisation
des Nations Unies et de tous les Etats Membres, en
particulier les membres du Conseil de sécurité, est de
faire l'impossible pour résoudre la crise.

118. J'aimerais rappeler qu'à sa session précé
dente l'Assemblée générale, dans sa résolution 38/58 C,
a entériné la décision de la Conférence internationale
sur la question de Palestine, tenue à Genève du
29 août au 7 septembre 1983, qui proposait de convo
quer une conférenc~ internationale de la paix sur le
Moyen-Orient La grande majorité des Etats Mem
bres s'est prononcée en faveur d'une telle conférence,
à laquelle on inviterait toutes les parties au conflit
arabo-israélien, y compris l'OLP, seul représentant
légitime du peuple palestinien.

119. Le conflit continue au Moyen-Orient et il faut
tout faire pour que cette conférence ait lieu rapide
ment; nous comptons que tous les protagonistes
internationaux feront preuve d"Jne volonté politique
plus résolue d'y parvenir.

120. Le Secrétaire général devrait bénéficier de tout
notre encouragement et de tout notre appui dans ses
consultations en vue de la convocation de la confé
rence.

121. Les membres du Comité des huit pays non
alignés sur la Palestine se sont réunis à l'échelon minis
tériel à New York, le 3 octobre de cette année, et
ont demandé des efforts supplémentaires pour assurer
la convocation de la conférence de la paix sous l'égide
de l'Organisation des Nations Unies. Ils ont estimé
que la tenue d'une conférence internationale, sous les
auspices du Conseil de sécurité, aiderait à assurer
1'exercice des droits inaliénables du peuple palesti
nien et à aboutir à une paix globale, juste et durable
dans la région. Les ministres des affaires étrangères
du Comité des pays non alignés sur la Palestine ont
fait part à Yasser Arafat, président du Comité exécu
tif de l'OLP, du plein appui de leurs gouvernements



1456 Assemblée générale - Trente·neuvlème session - St!ances plénières

et de leurs peuples à la juste lutte du peuple palesti
nien et à l'OLP et à ses institutions.

122. Le peuple yougoslave a acquis et gardé sa
liberté et son indépendance au prix d'énormes sacri
fices. Il a des sentiments d'amitié profonde pour le
peuple palestinien et se solidarise avec lui dans sa
juste lutte pour l'autodétermination et la dignité natio
nale. La Yougoslavie, pays non aligné, continue de
préconiser la solution de la crise au Moyen-Orient sur
la base du respect des principes fondamentaux de la
Charte des Nations Unies et de la politique du non
alignement. Il ne saurait y avoir de solution juste, dura
ble et globale sans le strict respect des principes de
l'autodétermination, de la souveraineté, de l'indé
pendance, de l'intégrité territoriale, de l'égalité, de la
non-ingérence, du retrait des troupes étrangères des
territoires occupés et du droit des peuples à choisir
librement leur propre méthode de développement
interne. Cela implique l'exercice des droits inaliéna
bles du peuple palestinien sous la direction de l'OLP,
son seul représentant légitime.

123. Nous croyons fermement qu'une solution dura
ble ne peut se fonder que sur le retrait d'Israël de tous
les territoires arabes et palestiniens occupés depuis
1967, y compris Jérusalem; sur l'exercice des droits
inaliénables du peuple palestinien à l'autodétermina
tion, à l'identité nationale. à la souveraineté et à la
création de son propre Etat; sur la participation, sur
un pied d'égalité, de l'OLP, en tant que seul repré
sentant légitime du peuple pal,~stinien, à tous les
efforts qui sont déployés et à toutes les négociations
qui sont menées en vue d'un règlement pacifique de
la question dans le cadre de l'Organisation des Nations
Unies; et sur la garantie donnée à tous les pays et
peuples du Moyen-Orient de vivre dans la paix et dans
la sécurité et d'organiser leur développement social
indépendant au sein de frontières reconnues, à l'abri
de la menace ou de l'emploi de la force.
124. Nous estimons enfin que la mise en œuvre de
toutes les décisions à cet égard représente l'une des
responsabilités principales de l'Organisation des
Nations Unies.
125. M. FISCHER (Autriche) [interprétation de l'an
glais] : Pour le Moyen-Orient, 1984 a été jusqu'à pré
sent une année d'impasse. Les tensions restent aiguës;
la violence et les souffrances continuent sans que les
effort5. de paix aient progressé réellement. Cela
s'explique en partie par la crise générale des relations
internationales et en partie par l'évolution de la situa
tion dans la r,;gion. Des deux côtés, on fait croire
panois que le temps est un allié. L'Autriche est con
vaincue que cette pc1litique du "on verra bien" pro
cède d'une illusion dangereuse. Le temps ne travaille
pour personne. Au contraire, chaque jour de conflit
qui passe, les obstacles à la paix semblent s'agrandir
tandis que diminuent les perspectives d'arriver à des
règlements négociés.

126. On ne peut pas attendre plus longtemps pour
engager un nouveau processus de paix solide. Les
deux camps sont appelés à prendre des mesures en
vue de se rapprocher et d'ouvrir un dialogue sérieux.
De nombreuses idées ont été émises à l'égard du con
tenu de fond de ce processus de paix. Malgré quelques
différences, tous ces plans ont un point commun: le
retour d'une partie de l'ancien territoire sous mandat
de la Palestine aux Palestiniens en échange de la paix

et de la sécurité pour tous les Etats de la région. Cette
formule est aussi convaincante qu'elle est simple. Mais
pour la traduire en une politique concrète, on s'est
heurté jusqu'à présent à des difficui··i psychologiques
et politiques considérables. Eliminer ces obstacles
élevés par des décennies de haine et de crainte repré
sente le plus grand défi pour les dirigeants actuds des
pays du Moyen-Orient.

127. Israël est pl'\cé devant un choix; il peut pour
suivre sa politique de force, de supériorité militaire et
d'expansion et persister dans son occupation des ter
ritoires étrangers. Il devra alors continuer de vivre en
état de guerre avec ses voisins. Mais si Israël com
prend que l'idéal de paix est incompatible avec l'occu
pation d'un territoire étranger, la paix deviendra alors
possible. Certes, des sacrifices sont nécessaires pour
parvenir à cet objectif. Mais ce qui pourrait sembler
aujourd'hui un sacrifice pour Israël - par exemple
la reconnaissance des droits nationaux du peuple
palestinien, y compris son droit de posséder son
propre Etat - pourrait se révéler en fin de compte
un investissement pour sa sécurité et son avenir.
128. Il est donc essentiel qu'Israël se retire de tous
les territoires occupés depuis 1967. L'Autriche est
profondément préoccupée par la situation actuelle
dans ces régions. La persistance d'Israël à poursuivre
l'expansion des colonies de peuplement, l'expropria
tion de terres, le déplacement et le harcèlement de la
population locale ne représente pas seulement une
violation du droit international; ces actes équivalent à
une annexion progressive de ces territoires et com
promettent en conséquence les possibilités d'un règle
ment négocié. Les membres du nouveau Gouverne
ment israélien ont promis un changement dans sa
politique en matière de colonies de peuplement. A
notre avis, il est indispensable de concrétiser d'ur
gence cette déclaration. Un arrêt immédiat et général
de la politique des colonies de peuplement représen
terait un premier pas indispensable propre à établir
la confiance qui est nécessaire pour mener à bien des
négociations de paix.

129. Tout en engageant Israël à modifier son attitude
actuelle, nous devons aussi demander à nos amis
palestiniens et arabes de déployer des efforts encore
plus vigoureux pour la cause de la paix. Malgré tout le
sang versé et les souffrances d'hier, ils doivent décla
rer avec plus de clarté qu'ils reconnaissent l'Etat
d'Israël et son droit d'exister à l'intérieur de frontières
sûres et reconnues. Chacune des deux parties au con
flit du Moyen-Orient doit accepter l'existence de
l'autre et ses intérêts légitimes. Les deux camps
doivent montrer qu'ils sont prêts à négocier sur un
modus vivendi possible.

130. Bien entendu, nous savons à quel point il est dif
ficile de surmonter l'hostilité, la méfiance et la crainte
accumulées pendant des années d'histoire amère.
Mais le dialogue, le respect des droits des autres et
la volonté d'arriver à un compromis équitable repré
sentent la seule façon de sortir du cercle vicieux de
la violence et de progresser vers un règlement paci
fique, juste et durable.

131. L'Autriche a toujours eu la même position au
fil des ans quant aux principaux éléments de ce règle
ment. Nous rejetons les politiques fondées sur la supé
riorité militaire et l'occupation de territoires étrangers.
Toute solution doit se fonder sur le retrait d'Israël des
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territoires occupés, sur la reconnaissance des droits
nationaux du peuple palestinien, y compris son droit
à l'Etat, ainsi que sur la reconnaissance de l'existence
d'Israël en tant qu'Etat souverain et indépendant à
l'intérieur de frontières sûres et reconnues. Nous
reconnaissons l'OLP en tant que représentant et porte
parole du peuple palestinien et, par conséquent, nous
croyons que l'OLP devrait participer à tous les efforts
déployés pour trouver une solution juste et pacifique.
132. Je vais passer maintenant à la situation au Liban
qui continue ô'être le centre de l'attention interna
tionale. Les progrès réalisés par le gouvernement
d'unité nationale en vue C:e la réconciliation nationale
constituent, à notre avis, l'un des rares aspects posi
tifs dans ce tableau autrement bien sombre que pré
sente le Moyen-Orient aujourd'hui. Cependant, de
nombreux problèmes ardus restent à résoudre. Les
actes de violence et de terrorisme des factions mena
cent le processus de stabilisation. Une décennie de
guerres civiles et l'invasion israélienne ont laissé des
blessures profondes dans la trame sociale et écono
mique du Liban. La reconstruction d'un Liban stable
P.t prospère représente un défi considérable.

133. Pour s'atteler avec succès à ce problèmes énor
mes il est essentiel de faire cesser l'occupation étran
gère de certaines parties du territoire libanais et de
restituer au Liban sa pleine souveraineté et son inté
grité territoriale. Israël doit immédiatement retirer
ses troupes du Liban. L'Autriche se félicite des efforts
déployés actuellement par le Secrétaire général en
vue de faciliter un accord sur le retrait israélien ainsi
que des pourparlers qui ont commencé à Naqoura
sous l'égide de l'Organisation des Nations Unies.
Nous croyons qu'à l'avenir les forces de maintien de
la paix de la FINUL auront un rôle encore accru à
jouer pour assurer la paix et la stabilité au sud du
Liban. Le travail remarquable du Secrétaire général
au Liban, le rôle de la FINUL, de la FNUOD et de
l'ONUST, et les importantes activités humanitaires
de divers organismes des Nations Unies dans la région
sont pour nous la preuve que :'~~'(ganisation des
Nations Unies a la possibilité et ,'-1 responsabilité de
contribuer de façon substantielle au processus de
paix au Moyen-Orient. Ce conflit, il est vrai, consti
tue l'une des crises les plus dangereuses du monde et
ses conséquences, qui s'étendent bien au-delà des
limites de la région, représentent une menace directe
pour la paix et la sécurité internation~les.

134. Chaque pays, quelle que soit la distance qui le
sépare du Moyen-Orient, a un enjeu dans le règlement
pacifique de la crise. En tant que seule instance mon
diale ouverte à toutes les parties au conflit et à toutes
les autres puissances intéressées, l'Organisation des
Nations Unies offre des possibilités uniques dans la
recherche d'un règlement pacifique. Les efforts de
l'ONU seraient néanmoins insuffisants sans la coopé
ration active de toutes les parties itntéressées. C'est
pourquoi il nous faut travailler ense. ~lble pour abou
tir à des négociations de paix sérieuses et réalistes.
L'Autriche, pour sa part, est prête à contribuer dans
toute la me~;ure de ses possibilités au progrès de la
cause de la paix au Moyen-Orient.

135. M. DJOUDI (Algéri\l) : Voilà plusieurs années
que l'examen de la situation particulièrement grave
qui prévaut dans la région du Moyen-Orient n'inter
vient qu'à la fin de la session, comme si l'Assemblée

générale, interpellée par les défis multiples qui con
frontent les nations du monde, préférait réserver ses
ultimes ressources à la considération d'un problème
d'autant plus complexe qu'clle a elle-même été directe
ment impliquée dans sa création.
136. Cette crise interminable, lourde de déchire
ments et de conséquences dramatiques, dans laquelle
se trouvent plongés des millions d'hommes depuis
près de quatre décennies, trouve à son origine une
injustice unique dans l'histoire contemporaine qui,
par les répercussions qu'elle a eues sur la texture des
relations qui existaient dans la région, a radicalement
bouleversé le destin des peuples de cette partie du
monde et gravement mis en danger la paix et la sécu
rité internationales.
137. L'injustice qui se trouve à la source de tous les
dérèglements que connaît la région, c'est la spoliation
d'un peuple de sa terre, de ses biens et de ses droits,
avec la caution de l'Organisation même qui se devait
de rassurer les pe~ites nations déjà indépendantes et
celles qui renaissaient de leurs limbes dans le combat
libérateur qu'elles livraient à l'occupant.
138. C'est ensuite la création concomitante sur la
terre arabe de Palestine, naguère terre de convivialité
et de coexistence entre les hommes indépendamment
de leurs races, de leurs langues et de leurs religions,
d'une entité étrangère professant le culte de la force
et le langage de la violence et de la haine.
139. Avec l'imposition du fait sioniste, la région du
Moyen-Orient, dont la dimension stratégique due à sa
position de carrefour entre trois continents sera ren
forcée en raison des ressources considérables que son
sous·sol recèle, entrait irrémédiablement dans une
ère de turbulences et de crises permanentes, marquée
par l'agression, l'occupation et la répression contre
les populations arabes.
140. L'irrédentisme, l'aventurisme et l'expansion
nisme constituent les caractéristiques essentielles du
régime sioniste qui a été imposé à une région où
avaient pu coexister, dans la concorde et l'harmonie,
les différentes religions révélées à l'homme.
141. L'iIT~dentisme israélien se manifeste d'abord à
travers le refus obstiné et constant que ne cessent
d'opposer les dirigeants sionistes au consensus inter
national sur la question de Palestine. C'est un triple
"non" qui a été ainsi opposé à la reconnaissance des
droits inaliénables du peuple palestinien, pourtant
consacrés et régulièrement réaffirmés par l'Assem
blée générale, à la représentativité universellement
établie de l'OLP, seul représentant légitime du peu
ple palestinien, et à tout processus de paix où l'OLP
participerait en tant qu'interlocuteur à part entière.
142. Il s'exprime ensuite à travers la persistance de
l'occupation des territoires arabes conquis en 1967 et
la poursuite de la politique de colonies de peuple
ment au prix de la dépossession des propriétaires
arabes, politique qui a été sévèrement condamnée par
le Conseil de sécurité et l'Assemblée générale, qui
"ont déclarée, de surcroît, illégale, et dont l'objectif
est la désarabisation de ces territoires et leur annexion
définitive en violation des dispositions de la Charte
des Nations Unies et du principe de l'inadmissibilité
de l'acquisition des territoires par la force.
143. Il se traduit enfin par le renforcement de la
répression contre les populations arabes dans les terri-
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toires occupés à laquelle recourt l'administration
militaire sioniste, répression dénoncée chaque année
par le Comité spécial chargé d'enquêter sur les prati
ques israéliennes affectant les droits de l'homme de la
population des territoires occupés, et régulièrement
condamnée par l'Assemblée générale depuis une
quinzaine d'années. Cette répression féroce contre les
civils palestiniens, qui a pris une dimension nouvel1e
avec le terrorisme aveugle que pratiquent des bandes
de fanatiques, bénéficiant de la bénédiction de certains
milieux religieux et politiques et jouissant de l'impu
nité, vise par la terreur et la menace à contraindre
les populations arabes à emprunter le chemin de l'exil,
grossissant ainsi les rangs des réfugiés.

144. Cet irrédentisme israélien, dont la dernière
démonstration a été le rejet définitif de l'appel de la
communauté internationale pour la convocation d'une
conférence internationale sur la paix au Moyen-Orient,
s'accompagne d'un aventurisme et d'un expansion
nisme effréné:> dont les manifestations multiples
mettent gravement en danger la paix et la sécurité dans
la région et dans le monde.

145. C'est ainsi que le régime sioniste, sOurd aux
injoncti.ons de la communauté internationale, mène
depuis plusieurs décennies une politique d'agression,
de domination et d'intimidation à l'égard des Etats
arabes de la région, et recourt systématiquement à
l'usage de la force en vue d'imposer sa volonté aux
peuples du Moyen-Orient.

146. La persistance de l'occupation des territoires
arabes, l'extension de la législation israélienne au
Golan syrien, la proclamation de Jérusalem déclarée
I:apitale éternelle d'Israël, l'agression contre les instal
lations nucléaires iraquiennes à vocation pacifique, les
menaces contre la Syrie et la Jordanie, la récente
invasion du Liban et l'occupation de la partie sud de
ce pays s'inscrivent dans cette logique de violence et
d'expansionnisme et attestent la nature. belliciste et
expansionniste du régime sioniste.

147. Il est, à cet égard, particulièrement préoccupant
que l'occupation du sud du Liban se poursuive et se
renforce, que les populations libanaises et palesti
niennes continuent à subir le calvaire de l'oppression
et de l'occupation et que les résolutions du Conseil
de sécurité enjoignant aux troupes israéliennes de se
retirer immédiatement et inconditionnellement du ter
ritoire libanais n'aient pas reçu, à ce jour, un début
d'exécution.

148. De fait, le régime sioniste, qui a toujours fait fi
de la volonté de la communauté internationale et des
résolutions de l'Organisation, loin de s'engager sur la
voie du retrait, multiplie les manœuvres et les obsta
cles pour retarder le désengagement de ses troupes et
accentue son emprise sur la partie sud du Liban et ~:lr

les populations civiles.

149. En identifiant, il ya 10 ans, le fait national pales
tinien comme étant le nœud gordien du problème du
Moyen-Orient et le passage obligé de tout règlement
de ce problème, l'Assemblée générale reconnaissait
par là même que toutes les manifestations de la crise
qui avaient jusque-là monopolisé son attention
n'étaient en fait que des épiphénomènes par lesquels
on s'était employé à détourner son attention de ce qui
est au cœur du problème : la spoliation du peuple
palestinien de sa terre et la négation de ses droits

nationaux. Par ce sursaut historique, l'Assemblée
générale décidait de se hisser au niveau de ses respon
sabilités et de s'engager résolument sur la voie de la
recherche d'une solution globale, car il ne peut y avoir
qu'une solution globale au conflit interminable du
Moyen-Orient.

150. Les éléments de ce règlement, l'Assemblée
générale les avait d'emblée définis et les réitérera
avec une remarquable constance tout au long de ses
sessions tant ordinaires qu'extraordinaires. Ils con
sistent en la satisfaction de cette double exigence : la
restauration du peuple palestinien dans tous ses droits
nationaux imprescriptibles, y compris son droit au
retour, à l'autodétermination et à l'établissement d'un
Etat indépendant en Palestine, et le retrait total et
inconditionnel des troupes israéliennes de tOU5 les
territoires arabes occupés.

15I. Les modalités pour parvenir à ce règlement,
l'Assemblée générale les a précisées dans sa résolu
tion 38/58 C, qui endosse la tenue d'une conférence
internationale sur la paix au Moyen-Orient telle que
recommandée par la Conférence internationale sur la
question de Palestine, tenue en 1983.

152. Les éléments et le cadre institutionnel d'un
règlement global ayant été arrêtés par l'Assemblée
générale, tous les efforts doivent aujourd'hui tendre
vers la convocation de cette conférence à laquelle doit
pleinement participer l'OLP en sa qualité de seul
représentant légitime du peuple palestinien. C'est là
une chance que les btats arabes de la région se sont
déclarés prêts à saisir, et c'est là la voie la plus sûre
pour mettre un terme au conflit sanglant qui embrase
le Moyen-Orient et pour que la paix et la justice
règnent de nouveau dans cette partie du monde.

153. M. AL-SHAALI (Emirats arabes unis) [interpré
tation de l'arabe] : Je voudrais tout d'abord exprimer
les remerciements de ma délégation au Secrétaire
général pour son rapport sur les divers aspects de la
situation au Moyen-Orient [A/39/600]. Ce rapport mon
tre qu'en général aucun progrès n'a été réalisé vers
le règlement de la question et que la situation s'est
détériorée, menaçant la paix et la sécurité dans la
région et au-delà.

154. C'est pourquoi nous examinons une fois de
plus ce point intitulé "La situation au Moyen-Orient".
La situation dont nous discutons aujourd'hui n'est
pas celle qui régnait il y a de nombreuses années,
lorsque le point a été inscrit pour la première fois à
l'ordre du jour de l'Assemblée générale, en 1967.
Depuis lors, elle s'est détériorée. Auparavant, nous
examinions des questions particulières, mais aujour
d'hui ces questions se sont multipliées, aboutissant
à la création de nouvelles séries de problèmes
toujours plus complexes. Le résultat en est que le
Moyen-Orient est devenu une région où la tension,
l'anxiété et les menaces à la paix et à la sézurité inter
nationales sont constantes.

155. Un regard rapide sur les événements qui se sont
déroulés au cours de l'année écoulée montre que là
situation s'est détériorée dans tous les domaines et
que la communauté internationale, représentée par
l'Organisation des Nat':ons Unies, n'a pas été capable
d'empêcher cette détérioration, malgré les nombreu
ses résolutions adoptées par l'Organisation. En outre,
tous les efforts en vue de parvenir à un règlement
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pacifique sont restés vains parce que, d'une part, on
n'a pas compris les raisons véritables du conflit
et, d'autre part, les mouvements politiques dans la
région sont caractérisés par une approche unidimen
sionnelle, notamment la recherche de l'exclusivisme
et de l'unilatéral!sme, qui, à notre avis, ne saurait
offrir une base valable à une juste solution capable de
prendre en considération les droits légitimes des peu
ples arabes qui souffrent SOliS le joug de l'occupa
tion, de l'injustice et de la haine.

156. Par conséquent, mon pays a appuyé la résolu
tion 38/58 C de l'Assemblée générale, relative à la con
vocation d'une conférence internationale de la paix
sur le Moyen-Orient. Nous persistons à croire que
cette conférence offre le cadre approprié d'une solu
tion juste et pacifique, étant entendu que les raisons
premières de ce problème tenace seront éliminées.

157. Deux choses doivent être mentionnées lorsque
nous parlons du Moyen-Orient. Premièrement, les
dirigeants israéliens sont résolus à réaliser les objec
tifs du mouvement sioniste en créant ce qu'ils appel
lent le Grand Israël, afin qu'Israël puisse devenir la
principale puissance militaire de la région. Pour cellOl.,
ils veulent s'emparer de ce qui reste des terres de Pales
tine et se rendre maîtres, par l'invasion, l'occupation
et l'annexion, de la plus grande étendue possible des
pays arabes voisins, en vue de dominer toute la région,
de déterminer son orientation économique, sociale et
politique et d'entraver son déveloI'pement économi
que et social pour en faire une contrée arriérée, qui
reste un simple marché de consommation.

158. Deuxièmement, certains Etats cherchent à
exploiter les objectifs du mouvement sioniste, tel qu'il
est représenté par Israël, pour réaliser leurs propres
ambitions économiques dans la région et renforcer
leur présence stratégique par la puissance militaire
d'Israël. Si l'on jette un coup d'œil sur l'histoire des
relations internationales dans la région depuis la créa
tion d'Israël on peut voir que les pays occidentaux ont,
à tour de rôle, maintenu la supériorité militaire d'Israël,
de sorte que l'aide militaire et économique à Israël
représente une partie importante des budgets de
certains pays et constitue pour eux un engagement
fondamental.
159. Les accords de coopération stratégique entre
les Etats-Unis et Israël ont ajouté une dimension nou
velle au conflit dans la région. Ils confirment la valeur
de la théorie que je viens d'avancer et encouragent
Israël à rejeter, à méconnaître et à prendre à la légère
toutes les décisions adoptées par l'Organisation. De
ce fait, nous dénonçons ces accords parce que nous y
'Ioyo"_s un appui américain à la politique israélienne
d'agression constante contre les Etats arabes et un
encouragement aux autorités israéliennes pour
qu'elles poursuivent leur répression cor;tre le peuple
palestinien en vue de l'éliminer.

160. Voilà les principaux facteurs qui continuent de
contribuer à la complexité de la situation au Moyen
Orient. Nous pensons que le flot d'aide financière,
économique e,! militaire à Israë: est l'élément principal
qui lui permet de s'obstiner dans ses agressions. Nous
pensons également que, à moins que la résolution 38/
180 A de l'Assemblée générale, qui demande entre
autres à tous les Etats de cesser d'apporter à Israël
toute aide économique, militaire et financière et toute
C.}opération, ne soit mise en œuvre, aucun progrès

tangible vers un règlement du problème ne sera pos
sible.
161. Voilà dans quel cadre s'inscrit le problème du
Moyen-Orient. A propos des aspects directs de ce pro
blème,je dois dire que le principal est l'agression com
mise par Israël contre le peuple palestinien. qui lui a
permis en 1947 et 1948 d'engloutir une grande partie
des terres palestiniennes et de forcer ainsi la popula
tion de ces régions à quitter leurs foyers. Il y a eu
ensuite l'usurpation progressive du reste des terres
palestiniennes, par l'agression, la guerre et l'escalade
de la répression et du terrorisme, en vue de contrain
dre les Palestiniens de la Rive occidentale et de Gaza
à quitter le pays. Ce fai'lant, Israël a frustré les Pales
tiniens sur le plan psychologique, fait obstacle à leur
résistance à l'occupation et étouffé la IUlte pour le
rétablissement de leurs droits nationaux. les pour
suivant là où ils se trouvent.
162. Le deuxième aspect du problème du Moyen
Orient est l'agression israélienne contre notre sœur
arabe la Syrie. L'agression avait un but très clair:
l'occupation et l'annexion des hauteurs syriennes du
Golan. Comme dans le cas de la Palestine occupée.
Israël a commencé à chasser les habitants de la région
par une série de mesures arbitraires, et dernièrement
par la promulgation de certaines lois visant l'annexion
de la région, y compris l'imposition de la nationalité
israélienne aux citoyens syriens.
163. Le troisième aspect du problème est l'agression
israélienne contre le Liban. Cette agression a dévoilé
le véritable visage d'Israël et son désir de dominer et
de s'étendre. Le monde entier a été témoin des con
séquences tragiques de cette agression. notamment
les massacres collectifs, l'intervention de troupes
étrangères, l'occupation par Israël du sud du Liban, la
destruction de l'économie libanaise, la déportation de
la population du sud et le refus des Israéliens de se
retirer du sud du Liban. En outre, Israël lie ce retrait
à un certain nombre de conditions qui montrent qu'il
cherche à réduire la souveraineté du Liban et à main
tenir certains territoires libanais, directement ou
indirectement, sous sa domination et son occupation.
A cet égard, je voudrais rendre hommage à la résis
tance héroïque du peuple libanais frère contre les
forces d'occupation. Cette résistance a joué un rôle
important puisqu'elle a contraint Israël à revenir sur
ses plans d'occupation permanente du sud du Liban.
164. Le quatrième aspect de ce problème est l'agres
sion israélienne contre les Etats arabes. Ariel Sharon,
ancien ministre de la défense d'Israël, a déclaré à cet
égard que le rôle d'Israël était celui de "gendarme"
de l'Atlantique au Pakistan. Un exemple de ce type
d'agression israélienne est l'attaque contre l'installa
tion de recherche nucléaire de l'Iraq. Nous pouvons
voir là toute l'envergure de ce rôle de gendarme dont
parlait Sharon. Une autre pratique, qui met en exergue
les raisons qui sont à la base de la création d'Israël,
est d'attaquer toute installation qu'Israël ou ses allits
considèrent être une base économique importante
dans la région; Israël demeure ainsi une sorte de fer
de lance dirigé contre les peuples de la région pour
les garder soumis aux intérêts et aux plans stratégiques
étrangers.

165. L'Assemblée générale et le Conseil de sécurité
ont adopté de nombreuses résolutions qui condam
nent ces aspects, ces agressions et ces pratiques et
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exigent qu'Israël y mette fin. En outre, de nombreu
ses résolutions renconnaissent les droits inaliénables
du peuple de Palestine, y compris le droit au retour
dans sa patrie, le droit à l'autodétermination et le droit
d'étl;lblir son propre Etat indépendant sur sa propre
patrIe.
166. De plus, le Conseil de sécurité a adopté deux
résolutions célèbres, les résolutions 508 (1982) et 509
(1982), qui exigent le retrait immédiat et incondition
nel des forces israéliennes du territoire libanais.
167. Toutes ces résolutions, qui concernent les
quatre aspects principaux du problème du Moyen
Orie~t, refl~tent deux faits importants. Premièrement,
le rejet categorique par la communauté internationale
des explications et des justifications invoquées par
Israël au nom de la sécurité ou du droit, pour justifier
sa politique et ses pratiques contre le peuple palestinien
et les Etats arabes. Deuxièmement. la position catégo
rique de la communauté internationale selon laquelle
cette politique et ces pratiques sont illégales parce
qu'elles vont à l'encontre des principes de la Charte
des Nations Unies et du droit international; mais la
réaction d'Israël a été de refuser d'appliquer ces réso
lutions. Israël a donc violé son engagement en vertu
de l'Article 25 de la Charte qui stipule: "Les Mem
bres de l'Organisation conviennent d'accepter et
d'appliquer les décisions du Conseil de sécurité con
formément à la présente Charte."
168. Aucun Etat, dans l'histoire de l'Organisation des
Nations Unies, n'~ été condamné dans un si grand
nombre de résolutions. Toutes ces résolutions dénon
ce.nt les pratiques israéliennes et exigent qu'il y soit
mIs fin. Nous savons tous quel sort a été réservé à
ces r~solutions. Par conséquent, ma délégation est
convamcue qu'aucune résolution relative à Israël ne
peut être efficace, à moins qu'elle ne repose sur des
bases qui en assurent la mise en œuvre.
169. La Charte définit les méthodes qui doivent être
adoptées dans les cas d'actes d'agression qui violent
ses principes et ceux du droit international. La pre
mière méthode est l'application du Chapitre VII de la
Charte à.l'égard de tout Etat qui commet une rupture
de la P~IX ou un acte d'agre&sion. Il s'agit des Arti
cles 39 a 42 de la Charte. Compte tenu des agressions
répétées d'Israël contre les Etats arabes et contre le
peuple de Palestine, en raison de la menace constante
qu'il fait peser sur la paix et la sécurité, non seulement
dans notre région mais dans le monde entier et en
raison de ses actes qui ont été condamnés d~ns de
nombreuses résolutions de l'Organisation des Nations
Unies, nous estimons que, dans le cas d'Israël tous
ces articles sont applicables. '
170. La deuxième méthode est l'expulsion de l'Orga
nisation, conformément à l'Article 6 de la Charte des
Nations Unies, qui stipule:

"Si un Membre de l'Organisation enfreint de ma
nière persistante ks principes énoncés dans la pré
sente Charte, il peut être exclu de l'Organisation
par l'Assemblée générale sur recommandation du
Conseil de sécurité."

A notre avis, il ne fait pas de doute que cet article
s'applique au cas d'Israël.
171. L'application de ces deux dispositions contre
Israël est consacrée ëans la lettre et dans l'esprit de la
Charte; c'est en fait le .:leul moyen de contraindre

Israël à mettre fin à son agression, à son annexion ct
à son défi. Si nous n'agissons pas ainsi, nous revien
drons une fois de plus l'année prochaine pour eX1:mi
ner les causes du problème et ses conséquences
- autrement dit, nous nous trouverons dans un cer
cle vicieux. Ma délégation espère que nous pourrons
sortir de ce cercle vicieux, et nous espérons que tous
se rendront compte des dangers qui menacent la
région. Nous espérons également que les Etats qui
ont une responsabilité particulière à l'égard de la paix
internationale assumeront le rôle qui leur revient et 'ie
montreront à la hauteur de leurs responsabilités.
172. M. KULAWIEC (Tchécoslovaquie) [interpré
tation de l'anglais]: L'Organisation des Nations
Unies traite de la situation au Moyen-Orient depuis un
certain nombre d'années déjà. Malheureusement,
malgré les dizaines de résolutions et de décisions qui
ont été adoptées, les tensions dans la régkm non
seulemp.nt n'ont pao; diminué mais, au contraire, se
sont encore accentuées. La situation, chroniquement
explosive. menace de déboucher sur une guerre. La
responsabilité de cette évolution doit être assumée
pleinement par les Etats-Unis et par Israël. qui est
l'agent des Etats-Unis dans leurs tentatives de domi
nation au Moyen-Orient. Etant intéressés à la fois
par la situation stratégique de la région, qui est avan
tageuse pour leurs plans d'hégémonie mondiale, et
par les grandes ressources de la région en matières
premières, surtout en pétrole, les Etats- Unis s' effor
cent par tous les moyens d'obtenir une influence déci
sive dans cette partie du monde.
t7~. C'est à cause des Etats-Unis que le Moyen
OrIent est probablement la seule région qui n'ait pas
connu de paix pendant les 40 années, ou presque, qui
se sont écoulées depuis la fin de la seconde guerre
mondiale. Maintes fois, la région a connu des conflits
qui se sont intensifiés et des affrontements qui ont
abouti à des guerres à grande échelle. Des dizaines
de milliers de soldats y ont perdu la vie, et le nombre
des victimes a été encore plus grand parmi la popula
tion civile. L'agression israélienne à elle seule a coûté
la vie à des centaines de milliers de personnes dans
les pays arabes.
174. Les intérêts impérialistes des Etats-Unis au
~oye.n-Ori;nt ~ont promus par la politique expan
slOnmste d Israel, avec lequel les Etats-Unis ont con
clu une alliance stratégique. Conscient du plein appui
des Etats-Unis, Israël a continué, au mépris de la con
damnation de la communauté internationale tout
entière, d'occuper de grandes zones au sud du Liban
sur la rive occidentale du Jourdain, dans la band~
de. Gaza, sur I.es hauteurs du Golan et dans la partie
orIentale de Jerusalem, en créant dans les territoires
occupés des colonies du peuplement de plus en plus
militarisées et en intensifiant la terreur contre la popu
lation arabe.
175.. L'histoire d'Israël est une histoire d'agressions
contmuelles contre les pays voisins. Nous avons de
vifs souvenirs de la dernière agression, dirigée contre
le Liban, qui a représenté une menace pour l'existence
même de ce pays en tant qu'Etat indépendant. Cette
agression a été caractérisée par une brutalité sans pré
cédent et a causé de nouvelles souffrances à des
millions d'Arabes.

176. Le plein appui que les Etats-Unis ont accordé
à Israël au cours de son agression contre le Liban a



73' séance - 26 nov~rnbre 1984 1461

clairement révélé au monde entier l'alliance stratégi
que des deux pays contre les populations ries pays
arabes. On connaît bien le rôle intàme joué au Liban
par les soldats des Etats-Unis sous le couvert de leur
participation aux prétendues forces multinationales
chargées "d'assurer la sécurité". Ayant mené une
intervention militaire directe contre les forces patrio
tiques libanaises et les forces de maintien de la paix
interarabes, les Etats-Unis se sont placés sur la même
plate-forme que l'agresseur israélien. Les navires de
guerre des Etats-Unis ont lancé des milliers de tonnes
de grenades sur les villes et villages libanais, tuant
de nombreux civils.

177. Bien qu'ils aient été obligés de retirer leurs con
tingents du Liban, les Etats-Unis n'ont pas renoncé
à envisager la possibilité d'un engagement militaire
direct au Moyen-Orient, utilisant toutes les possibi
lités disponibles pour essayer de ressusciter les forces
dites multinationales, comme une "assistance" pour
éliminer les mines des routes maritimes de la mer
Rouge.

178. Tout en agissant de la sorte, les Etats-Unis sou
haiteraient passer pour un pacificateur. Cependant,
leurs prétendues initiatives de paix visent en fait, sans
équivoque, à renforcer les ambitions de l'agresseur
israélien, au mépris total des intérêts légitimes des
Arabes. Les Etats-Unis imposent aux pays du Moyen
Orient des accords séparés inéquitables avec Israël;
ils refusent de reconnaître le droit de l'OLP, seul
représentant légitime du peuple arabe de Palestine, de
représenter le peuple palestinien dans les instances
internationales; ils créent des obsta~~es pour empê
cher la convocation d'une conférenc,. internationale
sur le Moyen-Orient, qui pourrait trouver un règle
ment global de tous les aspects de la situation dans la
région. L'échec total des tentatives faites par les
Etats-Unis pour parvenir à un règlement séparé au
Liban est la preuve que les peuples palestinien et
arabes ont compris l'objectif de l'engagement des
Etats-Unis au Moyen-Orient.

179. Pour dangereuse qu'elle soit, la crise peut être
réglée, mais on ne saurait trauver la solution dans des
accords séparés imposés par Israël et les Etats-Unis
aux Etats arabes. Soulignant ce fait, les pays de la
communauté socialiste ont plus d'une fois lancé une
mise en garde contre ce type de solution et l'histoire
a confirmé que leurs préoccupations étaient justifiées.

180. La Tchécoslovaquie condamne résolument la
politique d'agression menée par les Etats-Unis et
Israël dans la région du Moyen-Orient. Nous estimons
qu'il est nécessaire de résoudre la crise du Moyen
Orient d'une façon équitable qui serait de nature à
offrir la paix et la sécurité à toutes les nations de la
région.
181. La politique étrangère tchécoslovaque à l'égard
des Etats arabes s'inspire du principe d'un soutien
actif à leur juste cause et à toutes les mesures visant
à renforcer leur unité d'action dans leur lutte contre
l'agression, l'impérialisme et le sionisme. Une amitié
traditionnelle et une coopération bénéfique POUi tous
sont les traits caractéristiques de nos relations avec
cette région, importante tant du point de vue politique
qu·économique.

182. Le Premier Ministre tchécoslovaque, Lubormi
Strougal, a dit au mois de juin dernier, lors de sa visite
en République arabe syrienne :

"Nous partageons votre conviction qu'une paix
juste et durable sera instaurée au Moyen-Orient
aussi. Cela sera le cas lorsque les droits inaliénables
du peuple palestinien - le droit à l'autodétermi
nation et le droit à son propre Etat indépendant 
seront réalisés, lorsque le dernier occupant israélien
quittera le territoire arabe, lorsque les navires de
guerre américains disparaîtront à l'horizon de la rive
orientale de la Méditerranée."

183. Nous estimons que les propositions soviétiques
du 29 juillet de cette année [A/39/368] constituent une
bonne base pour une solution universelle et juste con
cernant le conflit du Moyen-Orient. Les six principes
qui les sous-tendent se fondent sur les normes géné
ralement reconnues du droit international et sur les
documents de l'Organisation des Nations Unies. Il
s'agit essentiellement du principe de l'inadmissibilité
de la conquête de territoires étrangers au moyen de
l'agression; du principe de la reconnaissance des droits
du peuple palestinien - l'OLP étant son seul repré
sentant - à l'autodétermination et à l'établissement
de son propre Etat indépendant sur le territoire pales
tinien libre de toute occupation israélienne; du prin
cipe d'une garantie du droit à la sécurité, à l'existence
indépendante et au développement de tous les Etats de
la région; du principe de la nécessité d'une cessation
de l'état de guerre et de l'instauration de la paix entre
les Etats arabes et Israël; et enfin du principe scIon
lequel des garanties internationales efficaces doivent
être fournies.

184. Cependant, Israël et les Etats-Unis, en dépit
de leurs déclarations pompeuses sur la paix, rejettent
ces propositions réaliste!:'. La raison en est évidente :
les deux aiIiés stratégiques ne veulent même pas envi
sager de rendre les territoires occupés par Israël et
de reconnaître les droits légitimes du peuple pales
tinien. Ils rejettent aussi l'idée d'une conférence inter
nationale parce que s'il y a des négociations séparées
avec chaque Etat arabe, Israël, bénéficiant de l'appui
des Etats-Unis, l'emportera sans aucun doute haut la
main. Mais la principale raison de leur refus est
qu'Israël et les Etats-Unis pensent qu'étant donné les
circonstances actuelles ils peuvent imposer aux
peuples du Moyen-Orient, par la force militaire brute,
le règlement qu'ils jugeront le plus avantageux pour
eux.

185. Pourtant, la voie de la paix est différente; c'est
la voie du respect des normes fondamentales du droit
international et des décisions de l'Organisation des
Nations Unies, la voie de la négociation en vue de par
venir à une solution globale du problème grâce à la par
ticipation de toutes les parties concernées. Nous
sommes convaincus qu'il est possible de parvenir à
une paix véritable, juste et durable au Moyen-Orient.
Il faut que l'Organisation et tous ses Membres, y com
pris les Etats-Unis et Israël, contribuent à la réalisa
tion de cet objectif. Ce n'est que lorsque ces préalables
seront réunis qu'une solution juste sera trouvée à ce
conflit long et dangereux dont la cessation est de l'inté
rêt de toutes les nations du Moyen-Orient. Qui plus
est, l'élimination de ce foyer de tension aura aussi un
impact positif sur la situation internationale dans son
ensemble.

186. M. RODRIGO (Sri Lanka) [interprétation de
/'anglais1: On a souligné précédemment l'ironie de
la situation qui veut que la région du Moyen-Orient,
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berceau de trois grandes religions - le Judaïsme, ~e

Christianisme et l'Islam -, continue tragiquement de
se voir refuser la paix et la tranquillité. Le tumulte
et les troubles qui prévalent au Moyen-Orient ont,
pour le moins, une histoire aussi longue que celle de
l'Organisation des Nations Unies.

187. La longue agonie du peuple du Moyen-Orient a
acquis un caractère particulièrement dramatique avec
les atrocités qui ont eu lieu notamment à Sabra et Cha
tila et les conséquences de cette tragédie sont telles
que leurs répercussions vont bien au-delà de cette
région. Chaque bouleversement, chaque acte de vio
lence envoie des ondes de choc dans le monde entier,
constituant une menace pour la paix et la sécurité
internationales.

188. La situation au Moyen-Orient est complexe;
elle concerne de nombreuses questions interdépen
dantes, de nombreux conflits et fait se heurter de
nombreux intérêts. La question du Moyen-Orient ne
saurait être exagérément simplifiée. Chaque crise,
aussi soudaine qu'elle semble, a ties causes qui
remontent au passé et a des incidences sur l'avenir. II
est possible, néanmoins, de débrouiller certaines des
tendances de cette situation complexe et d'isoler et
d'identifier les obstacles majeurs à la création des con
ditions nécessaires à la paix et à la sécurité au Moyen
Orient.

189. A la septième Conférence des chefs d'Etat ou
de gouvernement des pays non alignés, qui s'est tenue
à New Delhi en mars 1983, il a été clairement réaf
firmé que "la question de Palestine est au cœur du
problème du Moyen-Orient et à l'origine du conflit
arabo-israéliens". Il est clair qu'il sera impossible de
régler le problème du Moyen-Orient si on ne résout
pas la question de Palestine. La situation est bien sûr
d'une grande complexité, mais la cause fonda.nentale
du conflit arabo-israélien et des troubles permanents
qui affectent le Moyen-Orient est le retard apporté au
règlement de la question de Palestine. Feu l'historien
Arnold Toynbee affirmait que le Moyen-Orient ne con
naîtrait pas la paix tant qu'il n'y auraÎt pas un règle
ment juste de la question de Palestine.

190. Ma délégation estime que pour parvenir à un
règlement global au Moyen-Orient il faut que les con
ditions fondamentales suÎvantes soient remplies:
retrait sans conditions d'Israël de tous les territoires
arabes et palestiniens occupés, conformément au prin
cipe de l'inadmissibilité de l'acquisition de territoires
par la force, et reconnaissance des droits nationaux
inaliénables du peuple palestinien. Ces droits com
portent le droit au retour dans ses foyers, le droit à
l'autodétermination et le droit de créer un Etat indé
pendant en Palestine. Ces éléments fondamentaux
d'un règlement juste et durable de la question du
Moyen-Orient sont communs à un certain nombre de
plans de paix pour la région, bien qu'il y ait des diffé
rences et des nuances diverses traduisant les percep
tions individuelles. Les propositions des Etats non
alignés, des Etats arabes, notamment à la douzième
Conférence arabe au sommet, tenue à Fès en septem
bre 1982.1, de l'Organisation de l'unité africaine, de
l'Organisation de la Conférence islamique, de la Con
férence internationale sur la question de PalestÎne, qui
s'est tcnue à Genève en 1983, et d'autres instances
ont toutes affirmé ces principes qui constituent les
conditions essentielles d'un rè~lement.

191. Malgré l'acceptation presque universelle de
ces principes, les approches et les méthodes de leur
réalisation ont été nombreuses étant donné la com
plexité de ces questions. Il y a des question5 de temps,
des questions relatives aux conditions préalables et
aux garanties, des questions relatives aux dive,ses
étapes et au rythme de la mise en œuvre et la question
de savoir qui va participer et avec quel statut. Sri
Lanka est convaincue que le peuple palestinien, repré
senté par l'OLP, devrait participer pleinement, sur un
pied d'égalité, à toutes les négociations visant à un
règlement global de la question du Moyen-Orient. Le
caractère représentatif tout à fait unique de l'OLP a été
reconnu par l'écrasante majorité de la communauté
internationale, En fait, un certain nombre de pays, y
compris le mien, ont accordé un statut diplomatique
de plein droit à l'OLP.

192. La situation dans les territoires occupés, traitée
dans la section III du rapport du Secrétaire général
[A1391600l, évolue très rapidement. Nous pensons que
les colonies de peuplement israéliennes illégales dans
les territoires occupés doivent être démantelées et que
toute action visant à modifier le statut juridique, la
nature géographique, les structures institutionnelles
ou la composition démographique de ces territoires
est nulle et non avenue. D'autres aspects ayant trait
aux droits de l'homme ont été étudiés de manière
assez approfondie lors de l'examen du rapport du
Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques
israéliennes affectant les droits de l'homme de la
population des territoires occupés, dont Sri Lanka est
membre.
193. L'évolution tragi"Jue de la situation au Liban a
donné une autre dimension à la question du Moyen
Orient. Nous déplorons les terribles pertes en vies
humaines et les destructions provoquées par les hosti
lités au Liban et demandons instamment le strict res
pect de la souveraineté, de l'indépendance politique
et de l'intégrité territoriale du Liban dans le cadre de
ses frontières internationalement reconnues, à l'abri
de toute forme d'ingérence étrangère ou de pressions.

194. La participation de l'Organisation des Nations
Unies aux opérations de maintien de la paix au
Moyen-Orient, y compris au Liban, est louable et Sri
Lanka l'appuie pleinement. Cependant, il ne s'agit
que d'arrangements provisoires qui, en aucune façon,
ne remplacent un règlement plus viable et plus global.
195. De même, si les efforts faits par l'Organisation
des Nations Unies par l'intermédiaire de l'UNRWA
- avec ses ressources limitées - afin d'alléger le
sort tragique des réfugiés palestiniens méritent l'appui
de tous, la situation des réfugiés continue cependant
d'être une source de graves préoccupations. La ques
tion de Palestine n'est pas une simple question de
réfugiés mais touche les droits inaliénables d'un
peuple tout entier, de toute une nation.

196. La liste des orateurs inscrits pour intervenir sur
ce point est longue et Sri Lanka s'est également inscrite
afin de souligner les traits essentiels de la situation au
Moyen-Orient qui doivent être identifiés. Le Secré
taire général a indiqué qu'aucune des parties à ce
tragique conflit ne pourrait espérer voir toutes ses
exigences satisfaites. De même, un règlement ne
saurait être durable à moins que tous les aspects de la
situation ne soient pris en considération. En ce sens,
l'Organisation des Nations Unies représente la meil-
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leure instance- où la question du Moyen-Orient dans
son ensemble puisse être examinée de manière appro
fondie. Nçus ne minimisons pas les initiatives bilaté
rales ou multilatérales en faveur de la paix, pour
autant qu'elles tiennent pleinement compte de l'origine
du problème, qu'elles soient justes et qu'elles soient
fondées sur les principes universellement reconnus
relatifs au Moyen-Orient dont je viens de parler.
197. L'usage de la force et l'action unilatérale ne
sauraient qu'aggraver davantage la situation, d'éva
luer le rôle de l'Organisation des Nations Unies et
limiter les perspectives d'acceptation internationale
et durable de tout accord. Dans ce contexte, seule
l'ON U peut saisir toutes les dimensions de la question
du Moyen-Orient. Sri Lanka espère que l'Organi
sation, y compris le Conseil de sécurité, jouera un rôle
plus important et plus décisif dans la mise en œuvre du
consensus international qui constitue l'élément essen
tiel d'un règlement juste et durable.
198. Le Secrétaire général a eu des discussions sur la
possibilité d'utiliser le mécanisme du Conseil de sécu··
rité de manière à dégager les éléments communs des
nombreuses propositions relatives au Moyen-Orient
afin d'élaborer une structure de négociation satis
faisante. Nous espérons que ces tentatives seront
fructueuses et aboutiront à un effort international
concerté permettant de régler la question du Moyen
Orient.
199. M. FAKHOURY (Liban) [interprétation de
l'arabe] : Je voudrais tout d'abord exprimer les remer
ciements et la reconnaissance de la délégation du Liban
au Secrétaire général pour son rapport [ibid.].

200. L'intérêt que le Secrétaire général témoigne à
cette région, ses tentatives pour mettre fin à cette crise
et son souci aigu de la répmatiop. et de la crédibilité
de l'Organisation des Nations Unies sont autant d'élé
ments qui permettent aux peuples de croire en cette
organisation internationale et dans le rôle joué par le
Secrétariat.

201. La franchise avec laquelle le Secrétaire général
a traité de toutes ces questions dans son rapport
montre qu'il souhaite sincèrement contribuer de
manière constructive à régler les difficultés. Les obsta
cles, les difficultés et la crainte qut;, suscite la prolon
gation de cette situation - pas de paix réelle, pas de
guerre réelle -, les préoccupations suscitées par les
dangers et l'espoir décroissant de pouvoir régler la
crise du Moyen-Orient sont traités de manière coura
geuse, claire et pragmatique dans le rapport.

202. C'est sur ces bases que la délégation du Liban
examine cette question aujourd'hui, avec le sérieux
qu'on lui connaît, consciente de sa responsabilité et
confiante dans le rôle et la responsabilité de l'Organi
sation dans cette affaire, qui touche le destin des peu
ples et l'avenir économique, social et politique de
notre monde civilisé.

203. C'est parce que le Liban croit dans le droit du
peuple palestinien de jouir pleinement de ses droits
inaliénables, y compris le droit à l'autodétermination
et le droit de revenir chez lui et de créer un Etat indé
pendant dans sa patrie, la Palestine, que le Liban s'est
pronon:é en faveur des justes intérêts des peuples, de
leur droit à l'indépendance et à l'autodétermination,
et en particulier de la cause du Moyen-Orient et de la
Palestine.

204. Le Liban se félicite de toute initiative politique
qui vise à trouver une solution juste et durable au con
flit arabo-israélien. Le Liban a appuyé l'appel du
Secrétaire général en faveur d'une conférence interna
tionale de la paix sur ie Moyen-Orient. Le Liban est
disposé à contribuer aux efforts destinés à assurer le
succès d'une telle conférence, conformément à la
résolution 38/58 C de i'Assemblée générale.
205. Alors que le Secrétaire général exprime des
doutes dans son rapport quant à la possibilité de
tenir cette conférence, étant donné que les conditions
nécessaires ne sont pas réunies pour le moment, le
Liban estime que son problème exige un examen
séparé de celui de la situation au Moyen-Orient, car il
s'agit d'un problème urgent et critique, dont les consé
quences dangereuses menacent l'inîrastructure écono
mique et sociale de cette région.
206. Dans sa déclaration prononcée le 5 octobre
dernier devant l'Assemblée générale [22" séance],
M. Rachid Karamé, premier ministre et ministre des
affaires étrangères de la République libanaise, a
énoncé les objectifs et la politique du Gouvernement
libanaIS et les a placé sous trois rubriques, sécurité,
libération et reconstruction. Je ne voudrais pas reve
T'ir en détail sur cette déclaration. J'aimerais cepen
dl:1nt m'attarder sur ce sujet pour examiner les progrès
réalisés et les résultats positifs obtenus dans ces trois
d~maines depuis le 5 octobre dernier.

207. Premièrement, pour ce qui est de la sécurité,
après que la première étape du plan de sécurité pour
le grand Beyrouth a été appliquée et que les autorités
ont pris le contrôle des ports, le gouvernement a
décidé d'entreprendre la seconde phase du pian pré
voyant le déploiement de l'armée libanaise le long des
côtes de la capitale, Beyrouth, au sud jusqu'au fleuve
Awali, où les forces d'occupation israéliennes se trou
vent encore, et au nord jusqu'à Tripoli.

208. De plus, le gouvernement a déployé trois briga
des de l'armée pour assurer la sécurité du sud, de la
Bekaa occidentale et du district de Rachaya, et de la
population de ces régions, aussitôt qu'Israël se reti
rera. L'armée libanaise protégera swle la sécurité du
territoire et la dignité de ses habitants. Nous ne recon
naissons aucune armée opérant en dehors du cadre de
notre armée légitime.

209. Deuxièmement, pour ce qui est de la libération,
que nous concevons comme comprenant la libêration
du territoire et de son peuple, le Liban, le 12 octobre
dernier, a invité le Secrétaire général à user de ses
bons offices et à déployer des efforts pour obtenir le
retrait complet des troupes israéliennes et pour pren
dre des mesures de sécurité en vue de protéger les
frontières méridionales du Liban. Comme l'Assem
blée le sait, à la suite de consultations, le Secrétaire
général, le 31 octobre dernier, a demandé la convoca
tion de réunions à l'échelon militaire à Naqoura, quar
tier général de la FINUL, à cette fin. Jusqu'ici, six
réunions ont eu lieu sous les auspices de l'Organisa
tion des Nations Unies, représentée par la FINUL,
dans le cadre de l'accord de trêve signé entre Israël
et le Liban en 1949.

210. Nous espérons vivement que les travaux de ces
réunions seront couronnés de succès et qu'elles seront
suivies d'un retrait complet d'Israël du sud du Liban,
de l<l Bekaa occidentale et du district de Rachaya, con-
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formé ment aux ré!>olutions 508 (1982) et 509 (1982) du
Conseil de sécurité.
211. La communauté internationale tout entière et
les Etats Membres représentés au Conseil de sécurité,
notamment les membres permanents, doivent appuyer
les efforts du Secrétaire général et amener Israël à se
retirer. Ils doiv!:::t appuyer la légitimité des autorités
libanaises afin :.I~e les habitants de la région puissent
vivre dans la paix et la sécurité.

212. En attendant cette libération, Israël doit cesser
ses pratiques dans les territoires occupés. Elles ont
fait l'objet de toute une série de plaintes présentées
par le Liban dans des documents publiés en tant que
documents de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécunté. Ces plaintes ont été examinées par les mem
bres permanents du Conseil de sécurité et leurs gou
vernements en temps opportun. En outre, les repré
sentants ont entendu toutes les déclarations détaillées
faites au Conseil de sécurité et à l'Assemblée générale
à propos de ces pratiques, ainsi que nos appels en
faveur de leur cessation. Les souffrances de nos popu
lations dans ces régions SOllt d'ordre économique,
matériel, physique et moral et elles sont incompatibles
avec les droits les plus fondamentaux de J'homme et
les principes les plus élémentaires de la Charte des
Nations Unies, du droit international et des con
ventions de Genève, en particulier la Convention de
Genève relative à la protection des personnes civiles
en temps de guerre, du 12 août 19491•

213. Ce que le Liban revendique, c'est son droit, en
tant qu'Etat indépendant, de vivre dans la paix et la
sécurité. C'est un droit naturel qui a été consacré par
la Charte des Nations Unies lorsque le Liban est
devenu un des Membres fondateurs de l'Organisation.
C'est un droit qui a été réaffirmé dans nombre de réso
lutions adoptées par le Conseil de sécurité et l'Assem
blée générale. Tolérer les actes d'agression d'un Etat
Membre, lef atermoiements lorsqu'il s'agit de l'appli
cation des résolutions pertinentes, c'est mettre en dan
ger la survie de l'Organisation et diminuer la confiance
que les peuples placent en elie et en son aptitude à
repousser l'agruseur. Dans le paragraphe 37 de son
rapport [A/39/600] , le Secrétaire général signale les
graves conséquences de l'impasse où se trouve la
question du Moyen-Orient pour l'autorité et le pres
tige de l'Organisation des Nations Unies elle-même.

214. Avec la poursuite de l'occupation israélienne, il
était naturel que la résistance nationale libanaise s'in
tensifie. Cette résistance purement libanaise, qui
nous est très chère, reflète fidèlement le courage de la
population des territoires occupés par Israël, sa di
gnité et sa détermination de se débarrasser des occu
pants ::.'t de revenir dans la mère patrie.

215. La présence des forces internationales au sud
~1u Liban représente pour nous la reconnaissance
internationale de la légitimité libanaise. Elle repré
sente l'engagement de la communauté internationale
de rendre la région à la souveraineté libanaise.

216. Aujourd'hui, pour la première fois, les forces
des Nations Unies jouent un rôle efficace, grâce aux
boris offices du Secrétaire général et de ses collabora
teurs. C'est pourquoi nous demandons fermement
non seulement que ces forces restent mais qu'elles
soient à même d'accomplir la tâche qui leur avait été
confiée à l'origine. Elles devraient être à même d'assu-

rer le retrait complet d'Israël et d'aider les autori
tés légitimes à reprendre le contrôle de tous les terri
toires libanais jusqu'aux frontières internationale ment
reconnues. Il sera impossible d'atteindre ce but si on
ne renforce pas l'efficacité de ces forces, si on n'en
élargit pas le rôle et si on n'en accroit pas l'effectif
afin qu'elles puissent participer, avec l'armée liba
naise légitime et pendant une période donnée, au réta
blissement de la paix et de la sécurité dans le sud du
Liban.
217. Dans cet ordre d'idée, nous devons signaler que
les forces in.<..rnationales, malgré leur potentiel et
leurs effectifs limités, ont consenti beaucoup de sacri
fices. Elles ont été fréquemment harcelées et ont dû
subir les excès des forces d'occupation. Pourtant,
elles sont restées à leur poste et ont accompli leur
tâche. Nous exprimons donc les remerciements et la
gratitude du Liban à leurs dirigeants, et notamment
au général Callaghan, aux officiers, aux soldats et aux
administrateurs ainsi qu'à tous les Etats qui partici
pent à ces forces.

218. Troisièmement, en ce qui concerne la recons
truction et le développement, les 10 années de crise
et l'incursion israélienne de 1982, qui a atteint la capi
tale, Beyrouth, ont laissé dans leur sillage des destruc
tions économiques dans les secteurs public et privé
qui ont compromis gravement les infrastructures du
Liban édifiées par les Libanais. Pour reconstruire ses
infrastructures vitales, le Liban a besoin d'une assis
tance de l'Organisation des Nations Unies et des
institutions spécialisées, ainsi que d'une aide des pays
industIialisés et de tous les Etats exportateur-- de
pétrole. Les dépenses liées à cette reconstruction
sont astronomiques, et excèdent, r\e plus de 20 mil
liards de dollars, les estimations initiales du Conseil
de reconstruction du Liban. Les institutions spéciali
sées ont élaboré plusieurs projets, dont certains sont
maintenant en cours d'exécution, en fonction des
priorités qui ont été fixées et des ressources finan
cières disponibles. Cette reconstruction exigera un
immense effort financier et humanitaire s'échelonnant
sur de longues années. Cet effort dépasse les possibi
lités limitées du Liban.

219. La détermination du Liban et de son peuple à
survivre et à revenir à une vie normale en mettant un
terme à l'occupation et en garantissant la paix et la
sécurité grâce à la reconstruction doit être égalée par
la détermination de l'Organisation des Nations Un~s

à nous aider dans la réalisation de ces objectifs. Un
accord entre les Etats, et notamment entre les deux
superpuissances, sur une politique claire et honnête
qui mettrait un terme à la tragédie du Liban rendrait
un grand service à sa cause, au Moyen-Orient et au
monde entier. Mais le désaccord ne peut pas régler
la crise. Il soulève d'autres questions et suscite
d'autres problèmes qui viennent s'ajouter à tous ceux
- nombreux - qui ne sont pas résolus et qui com
promettent la paix et la sécurité internationales.

220. J'aurais souhaité en finir ici avec ma déclara
tion. Cependant, dans le discours qu'il a prononcé
ce matin [72'" séance], le représentant d'Israël a évo
qué deux problèmes sur lesquels je ne saurais rester
silencieux. Premièrement, il a employé le mot "dépen
dant" ou "satellite" pour parler du Liban - eu égard
à ses relations extérieures. J'affirme à son intention
que le Liban n'est pas et ne sera jamais le satellite de
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quiconque. J'aurais souhaité qu'il n'emploie pas ce
ton qui n'est pas dans l'intérêt d'Israël. Cela nous
conduit à poser la question suivante: à quel pays cette
description s'applique-t-elle réellement? Deuxième
ment, il a déclaré que 100 000 personnes ont été tuées
au Liban. En fait, ce chiffre pourrait être juste. Cepen
dant, il est tout aussi vrai que la contribution de son
pays, Israël, à cette hécatombe a été considérable.
J'espère qu'il n'oubliera pas ou ne feindra pas d'ou
blier cet élément, comme il en a l'habitude.

221. M. LE KIM CHUNG (Viet Nam) [interpréta
tion de /'anglais1: Le Liban était un beau pays pros
père du Moyen-Orient. L'invasion perpétree par
Israël en juin 1982 l'a transformé en un pays meurtri,
soumis à d'indicibles souffrances. Sous le prétexte
de :;;auvegarder sa sécurité, Israël a envahi et occupé
la partie sud du Liban. Sous ce même prétexte, son
artillerie et ses forces aériennes ont bombardé Bey
routh sans relâche, à la suite de quoi ses forces ter
restres se sont frayé un chemin vers la ville, dont
elles ont rasé une partie. Dans le sillage de cette inva
sion, des centaines de réfugiés palestiniens ont été
massacrés à Sab:-a et Chatila; un traité de paix a été
alors imposé au Gouve!'l1ement libanais, de toute évi
dence en faveur de l'agresseur. Comme si cela ne suffi
sait pas, des milliers de Marines américains ont
débarqué dans ce pays afin de contribuer à assurer
la mise en œuvre de ce traité et à anéantir en même
temps les forces palestiniennes qui s'y trouvaient.

222. Si, à l'heure actuelle, la tension explosive sem
ble avoir diminué grâce aux efforts constants déployés
par le Gouvernement libam,is, nous restons profondé
ment préoccupés par le grave danger de flambée sou
daine qui demeure; le retrait des forces d'occupation
israéliennes du Liban est devenu le sujet à l'ordre du
jour et, cependant, il laisse beaucoup à désirer. Le
Liban, en fait, à une échelle miniature, est un exemple
de ce qui s'est passé au Moyen-Orient depuis quatre
décennies, la question de Palestine étant au cœur de
tous les pr0blèmes.

223. La fondation d'Israël en 1948 est le résultat des
intrigues, des manipulations et des calculs cruels de
plusieurs puissances occidentales, qui se sont étalés
sur des décennies. Sa naissance, hélas, est allée de
pair avec le refus d'accorder un Etat aux Palestiniens,
ce qui les a contraints à vivre en nomades dans le
monde. La violence va de pair avec le sionisme, qui
est lui-même synonyme d'agression, d'expansion, de
terrorisme et de massacres. Les réalités des 36 der
nières années ont montré qu'Israël, poursuivant aveu
glément ses ambitions sionistes, est devenu un facteur
permanent de déstabilisation, une menace constante
pour la souveraineté, l'indépendance et l'intégrité
territoriale des peuples palestinien et arabes, et pour
la paix et la sécurité de la région.

224. Au cours de cinq guerres d'agression contre
les pays voisins, Israël a usé de toutes les théories:
"toute la nation au front", "mener la guerre sur le
territoire de l'ennemi", "la supériorité des armes" et
"gagner la sympathie d'une superpuissance". L'ob
jectif final de tous les p.ouvernements sionistes qui se
sont succédé à ce jour tst resté le même: réaliser, par
l'agression et l'annexion de territoires, l'ambition d'un
Grand Israël. Israël est devenu un Etat qui pratique
l'exclusion, un Etat expansionniste et militariste. Il a
cultivé le style agressif dont il est devenu coutumier

et grâce auquel il s'est acquis la sympathie de la super
puissance qu'il respecte. La terre de Palestine, Jéru
salem, la Rive occidentale, la bande de Gaza, les
hauteurs syriennes du Golan et le sud du Liban ne
peuvent certainement pas satisfaire les ambitions
sionistes.

225. Parallèlement à sa politique d'annexion terri
toriale, Israël poursuit une politique extrêmement
inhumaine et des pratiques barbares à l'encontre de:.
peuples des régions occupées, en violation flagrante
des droits de l'homme les plus élémentaires. Ces poli
tiques et pratiques comprennent l'imposition de ses
lois et règlements, des arrestations quotidiennes,
l'emprisonnement, la terreur et les massacres, qui
obligent les populations autochtones harcelées à
quitter leurs foyers. Les pays a:abes ont, à maintes
reprises, dénoncé les massacres semblables à ceux de
Sabra et de Chatila et le génocide perpétré par Israël
contre leurs peuple~.

226. Bien qu'Israël soit agressif et ambitieux, il
n'oserait défier à ce point et avec autant d'arrogance
le droit international et l'opinion publique s'il se savait
sans appui, privé de l'aide militaire et financière con
sidérable, de la protection politique et des encourage
ments que lui fournissent les Etats-Unis. Les Etats
Unis semblent mesurer leur politique au Moyen-Orient
à l'aune de celle d'Israël, qui est leur allié le plus
important dans la région. Ces deux pays ont tant en
commun. La politique colonialiste et expansionniste
de l'un sert très efficacement la stratégie réaction
naire mondiale de l'autre. Le président Reagan a
déclaré: "La destitution du Shah d'Iran a rendu Israël
encore plus précieux car il est peut-être l'unique atout
stratégique sur lequel les Etats-Unis puis~lent vérita
blement compter dans cette région."

227. L'aide annuelle de:) Etats-Unis qui s'élève à
quelque 4 milliards de dollars a permis à Israèl de
nourrir sa gigantesque machine de guerre, dotée d'une
capacité nucléaire, et de financer sa politique d'expan
sion et d'annexi.Jïl, Les Etats-Unis fournissent à
Israël une protection politique en fermant les yeux sur
la réalité et en usant du droit de veto même sur des
questions humanitaires, comme dans le cas du projet
de résolution dont le Liban a saisi le Conseil de sécu
rité le 6 septembre 19846 • Par conséquent, nous ne
sommes jamais dupes des protestations verbales des
Etats-Unis contre les agissements d'Israël. En faIt,
les Etats-Unis ont fait d'Israël un gendarme régional
et un instrument pour mener pour leur compte une
politique de terrorisme d'Etat.

228. Un autre aspect qu'il importe de souligner est la
tentative des Etats-Unis d'affaib:ir l'unité de la commu
nauté arabe par des négociations de paix entre Israël
et certains Etats arabes pris individuellement. Les
accords de Camp David et le traité de paix du mois de
mai sont des exemples frappants de la prétendue diplo
matie du pas à pas.

229. Si certains pays occidentaux ont tiré la leçon
qui s'impose et se sont dégagés des sables mouvants
du Moyen-Orient, l'éche;; et le retrait de leurs forces
du Liban n'ont pas servi de leçon aux Etats-Unis, dont
les forces continuent de patrouiller la région, et qui
saisissent chaque occasion pour maintenir leur pré
sence militaire et s' encraîner dans cette pa:tie du
monde. En l'occurrence, le proverbe bien connu
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devrait être paraphrasé comme suit: .. L'enfer est
pavé de mauvaises intentions."

230. En dépit de l'appui total que lui accordent les
Etats-Unis, Israël est confronté à de nombreuses diffi
cultés en raison de ses actes d'agres!>ion et d'expan
sion. Sur le plan intérieur, il connaît la ~tagnation,

l'inflation, l'érosion de la confiance populaire et une
crise gouvernementale profonde. A l'extérieur, par
tout dans le monde, il est l'objet de dénonciations et
de condamnations. Afin de surmonter ces difficultés
et de sortir de son isolement, Israël s'efforce mainte
nant de rechercher des alliés de son espèce. Sa collu
sion avec le régime d'apartheid d'Afrique du Sud est
tristement célèbre. Il a également établi des relations
avec certains régimes fascistes et réactionnaires en
Amérique centrale et en Amérique latine. A présent,
c'est la puissance expansionniste et hégémonique
asiatique qui collabore avec lui. Comme le rapporte
le magazine anglais Jafle's DeleflSc Weekly dan!> son
numéro du 20 novembre, cette puissance entretient
des rapports secrets avec Israël, et ils (\nt récemment
signé un contrat d'importance majeure, portant sur des
armements d'une valeur de 3 milliards de dollars. Il
est donc ironique que cette puissance continue de
prêcher la juste cause des peuples arabes et palesti
nien et de proclamer son soutien inébranlable aux
mouvements de libération partout dans le monde,

231. Les atrocités perpétrées par Israël. son alliance
sinistre avec les Etats-Unis et d'autres puissances
réactionnaires internationales causent sans doute de
grandes difficultés aux peuples arabes et palestinien,
mais elles ne sauraient, en aucune manière, les empê
cher de poursuivre leur lutte pour leur salut et leur
défense. Le peuple palestinien, sous la conduite de
l'OLP, son seul représentant légitime, et avec l'appui
efficace de toute la communauté arabe et de la commu
nauté internationale, s'efforce obstinément de créer
son propre Etat en Palestine. La délégation du Viet
Nam réaffirme, une fois encore, son plein appui au
peuple palestinien et à rOLP, dans leur lutte pour
leur droit à l'autodétermination et leurs autres droits
nationaux fondamentaux, y compri~ le droit au retour
et à la création d'un Etat indépendant sur la terre de
Palestine.

232. Nous appuyons pleinement les efforts de la
République arabe syrienne pour recouvrer sa souve
raineté sur les hauteurs du Golan par tous les meyens
possibles. Nous félicitons le Gouvernement libanais
de ses efforts de réconciliation nationale et nous
exigeons d'Israël qu'il se retire immédiatement et
inconditionnellement du sud du Liban. Nous appuyons
lajuste cause du peuple arabe. Nous appuyons la réso
lution adoptée par la septième Confén':'1ce des chefs
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, qui
a eu lieu à New Delhi en mars 1983. par laquelle ces
pays demandent, entre autres choses, "un boycottage
d'Israël dans les domaines diplomatique, écono
mique, militaire et culturel et des communications
maritimes et aériennes conformément aux dispositions
du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies"',

233. L'établissement de la paix et de la stabilité dans
cette partie importante du monde est devenu impé
rieux. De nombreuses solutions ont été envisagées.
Mais la seule solution acceptable et efficace doit
garantir la cessation des actes d'agression et de l'an
nexion territoriale d'lsrar:1 et son retrait jusqu'aux

trontières de 1967; de la même façon, elle doit garantir
que les puissances impérialistes cesseront d'interve
nir et de s'ingérer dans les affaires régionales. Le pro
cessus de Camp David est un échec; il ne pourra
jamais résoudre la crise actuel~e daus cette région, car
il ignore le problème principal, à savoir la question de
Palestine. Le seul choix, aujourd'hui, est une solution
élaborée par une conférence internationale à laquelle
prendraient part toutes les parties concernées. Nous
ll"f'üyons les bons offices du Secrétaire général. Nous
appuyons les efforts déployés pour convoquer, dès
que possible, une conférence internationale sur le
Moyen-Orient, conformément à la résolution 38/58 C
du 13 décembre 1983. Nous estimons que les proposi
tions concrètes faites, le 29 juillet 1984, par l'Union
soviétique [l'oir A/39/3681 pourraient contribuer aux
préparatifs d'une telle conférence.

234. Le règlement paci1ïque des différends est un
principe fondamental consacré dans la Charte des
Nations Unies. Nous sommes convaincus que la crise
et le conflit actuels au Moyen-Orient ne peuvent être
éliminés qu'au moyen d'un règlement politique global
garantissant les intérêts légitimes de toutes les par
ties et de tou!> les pays de la région.

235. M. ZARIF (Afghanistan) [ifl(erprétrHioll de l'an
glaïs 1: Depuis 18 ans, l'Assemblée générale examine
la situation au Moyen-Orient et elle a adopté des
dizaines de résolutions proclamant le verdict de la com
munauté internationale en la matière. Cependant, à
l'exaspération et à l'indignation de l'humanité éprise
de paix, les principales parties responsables de la per
pétuation de cette situation effroyable, à savoir les
forces sionistes d'Israël et les milieux impérialistes
des Etats-Unis. font obstacle à l'application de ce
verdict.

236. Le Moyen-Orient, l'un des centres les plus
importants de la civilisation humaine et le lieu de ren
contre permanent de diverses cultures, est malheu
reusement condamné à la guerre et à la destru -tion du
fait de la politique d'expansion, d'agression et d'pégé
monie suivie par les Etats-Unis et Israël depuis 40 ans.
Les efforts immenses déployés par la communauté
internationale pour anener la paix dans cette région
du monde ravagée par la guerre ont tous échoué en
raison de l'intransigeance du régime sioniste et du
refus des Etats-Unis de participer ou de coopérer à
toutes initiatives sériel ,es destinées à régler pacifi
quement le conflit arabo-israélien.

237. Comme l'a maintes fois déclaré la communauté
internationale, le cœur du problème du Moyen-Orient
est la question de Palestine. Le refus d'Israël et des
Etats-Unis de reconnaître les droits inaliénables du
peuple palestinien, la confiscation de ses terres et
son expulsion par la force de ses foyers ont donné
lieu à une tragédie dont les dimensions ont pris des
propnrtions extraordinaires. Il est donc évident qu'il
ne seia pas possible de trouver une solution juste et
durable à la situation au Moyen-Orient tant que la
question de Palestine ne sera pas placée dans s·. '1

véritable contexte et réglée d'une manière qui garan
tisse l'exercice intégral par le peuple palestinien de
ses droits nationaux légitimes. y compris son droit de
retourner dans sa patrie, son droit à l'autodétermi
nation et son droit de créer son propre Etat national
en Palestine. C'est pourquoi les accords partiels et les
marchés conclus jusqu'à présent n'ont pas réussi, loin
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de là, à nous rapprocher d'une paix durable au Moyen
Orient et à calmer les visées agressives et expansion
nistes d'Israël à l'égard des pays arabes voisins.

238. Conformément au principe de l'inadmissibilité
de l'acquisition de territoires par la force, l'Organisa
tion des Nations Unies a condamné l'occupation con
tinue par Israël, depuis 1967, des territoires palesti
niens et autres territoires arabes, y compris Jérusalem,
et a demandé le retrait total, immédiat et incondi
tionnel des troupes israéliennes de ces territoires. Non
seulement Israël a ignoré les appels répétés et sans
équivoque de la communauté internationale mais, en
tant que puissance 0ccupante, il a constamment violé
de façon flagrante toutes les normes du droit interna
tional applicables aux territoires occupés. Une cam
pagne systématique de terreur et de violence contre
la population des territoires palestiniens et autres terri
toires arabes occupés a provoqué des morts innom
brables et d'immenses souffrances. Des civils pacifi
ques ont été battus à mort, leurs biens confisqués,
leurs maisons détruites, leurs magasins incendiés,
leurs lieux de culte saccagés, leurs écoles et univer
sités fermées, leurs institutions publiques paralysées
et leurs dirigeants élus évincés de leurs postes.
239. La politique de prolifération des colonies de peu
plement sionistes par l'expansion des anciennes colo
nies et la création de nouvelles colonies ainsi 'lue le
dépeuplement des territoires occupés par la dispersion
forcée de la population arabe autochtone ont considé
rablement aggravé le problème. Parmi les violations
constantes des droits de l'homme de la population des
territoires occupés par Israël, il y a les prétendus lois
et règlements destinés à modifier la composition démo
graphique, les caractérisitques géographiques, la
nature fondamentale et le statut juridique des territoi
res occupés ainsi que l'annexion effective par Israël
de certaines parties des territoires occupés.
240. Le Liban, la plus récente victime de l'agres
sion israélienne, continue de subir l'occupation de
vastes parties de son territoire, des attaques brutales
et le bombardement de ses villes et villages par les
forces israéliennes.
241. La population du territoire syrien des hallteurs
du Golan est également victime d'Une répression
inhumaine visant à l'obliger à évacuer le territoire
pour faciliter la tâche d'Israël dans son dessein
d'annexion de la région.
242. L'Organisation des Nations Unies a adopté, à
une majorité écrasante, des résolutions déclarant que
toutes les pratiques israéliennes visant à modifier le
caractère ou le statut des territoires occupés sont
illégales, nulles et non avenues, et exigeant qu'Israël
rapporte tous les règlements et lois adoptés à cet
effet.
243. Israël a pu mener sa politique et ses pratiques
dans les territoires occupés et contre ses voisins
parce qu'il jouit de l'appui complet et inconditionnel
des Etats-Unis sur le plan diplomatique, politique,
économique et militaire. L'aide financière et militaire
ininterrompue que le belliqueux régime sioniste
reçoit de son prétendu allié stratégique, les Etats
Unis, lui a permis de défier de manière arrogante
l'Organisation des Nations Unies et de perpétuer un
état d'hostilité et de tension au Moyen-Orient.
244. L'alliance criminelle entre l'impérialisme et
son rejeton illégitime, le sionisme, rend les milieux

agressifs des Etats-Unis responsables à part égale des
effusions de sang et des destructions au Moyen-Orient.
La vigoureuse dénonciation de cette alliance impie
par la communauté internationale n'est qu'une réac
tion naturelle à la politique militariste et expansion
niste des sionistes israéliens, qui n'est possible que
grâce à la collaboratioll inconditionnelle de l'impé
rialisme des Etats-Uni!'.

245. L'Organisation des Nations Unies ne saurait
tolérer que la situation actuelle au Moyen-Orient
devienne une donnée permanente de la scène politique
internationale. La paix s'est fait déjà trop attendre.
L'Assemblée générale, en approuvant, par sa résolu
tion 38/58 C du 13 décembre 1983, la Déclaration de
Genève sur la Palestine2 et le Programme d'action
pour la réalisation des droits des PalestiniensK adoptés
par la Conférence internationale sur la question de
Palestine, tenue à Genève en 1983, s'est prononcée sur
les moyens de parveni::- à la paix.
246. Nous appuyons pleinement les propositions
de l'Union soviétique [ibid.] qui visent à trouver une
solution globale et durable à la question du Moyen
Orient par la convocation d'une conférence interna
tionale de ia paix. La menace que représente pour la
paix et la sécurité internationales la détérioration con
tinue de la situation confirme la nécessité de la convo
cation rapide d'une conférence internationale de la
paix sur le Moyen-Orient, avec la participation, sur
un pied d'égalité, de l'OLP, seul représentant légitime
du peuple palestinien. L'Organisation des Nations
Unies, et en particulier le Conseil de sécurité, a la
haute responsabilité d'élaborer les dispositions institu
tionnelles appropriées en vue de garantir la mise en
œuvre des accords attendus de cette conférence de la
paix. Nous condamnons fermement la position néga
tive des Etats-Un:s et d'Israël à l'égard de la confé
rence proposée.

247. La délégation de la République démocratiql.le
d'Afghanistan réaffirme son appui complet au peuple
héroïque de Palestine, aux forces patriotiques coura
geuses du Liban et à nos frères syriens, ainsi que sa
solidarité avec eux, dans leur lutte légitime pour récu
pérer leurs terres et protéger leurs territoires contre
l'invasion israélienne.

248. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Je vais donner la parole aux représentants qui désirent
exercer leur droit de réponse.

249. M. MOHAMMED (Iraq) [interprétation de
l'arabe] : Je mexcuse de prendre la parole en cette
heure tardive, mais je me sens obligé de répondre à
la déclaration faite ce matin par le représentant d'Israël
[72 P séance]. Je serai très bref.

250. Nous avons l'habitude d'entendre chaque
année le représentant d'Israël faire des déclarations
fausses dans le débat sur cette question pour troubler
les discussions. C'est l'une des manœuvres sionistes
habituelles: s'attacher f! des détails qui n'ont rien à
voir avec la question à ï' examen pour gagner la sympa
thie de l'opinion internationale pour les revendications
sionistes. Ma délégation a répondu en détail à maintes
occasions, do--t la plus récente a été l'année dernière,
lorsque noue; avons discuté cette question à la trente
huitième session [94" séance]. Nous ne nous abaisse
rons pas au niveau auquel est descendu le représentant
de l'entité sioniste ce matin.
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251. M. NETANYAHU (Israël) [interprétation de
l'anglais) : Jusqu'à ce moment, je répugnais à répon
dre aux remarques faites par le représentant de la
Jordanie. Mais je crois qu'il me faut vaincre cette
répugnance, parce que j'interviens ici non seulement
en ma qualité de représentant de l'Etat d'Israël, mais
également en tant que représentant des 6 millions de
Juifs qui ont été massacrés par les nazis en Europe.
252. Je dis au représentant de la Jordanie: n'avez
vous aucune décence, Monsieur? Il Y a une phrase
célèbre en russe, et je crois que mon collègue soviéti
que la connait : Vri da mai meru, ce qui signifie •. Mens,
mais sache à quel moment t'arrêter". Le représentant
de la Jordanie devrait savoir quand il convient de
s'arrêter.

253. La plupart des familles de mes collègues ICI

~vaient des membres de leur famille dans les camps
dt: concentration, qui ont été passés à la chambre à
gaz Ils avaient des frères, des sœurs et des cousins,
qui ont été fusillés à bout portant, exilés; des expé
riences horribles ont été menées sur ces personnes.
Le représentant de la Jordanie suggère que c'est là la
politique d'Israël. Il sait parfaitement, comme tout un
chacun ici, qu'il s'agit de l'occupation militaire la plus
bénigne de J'histoire. Il sait parfaitement bien que les
Arabes de Palestine peuvent recourir à la loi, à la Cour
suprême, qu'ils sont protégés par la loi et l'ordre. Il
sait parfaitement que, sous l'administration israé
lienne, leur niveau de vie, leur condition sociale, leur
taux d'alphabétisation, tous les indices de bien-être
national et individuel se sont arr:;éliorés au-delà de
tout ce que l'on pouvait penser. Es':-ce là du nazisme?

254. Mais il y a un autre élément qui me rend per
plexe dans ce qu'a dit le représentant de la Jordanie.
Pourquoi, sous le régime jordanien, y a-t-il eu plus
d'Arabes palestiniens qui ont quitté la Judée-Sama
rie - la zone qu'il appelle la Rive occidentale - que
sous le régime israélien? Qu'eM-ce qui fait revenir
I~n aussi grand nombre d'entre eux dans cette région,
vers cette vie infernale? Est-ce qu'ils auraient un pen
chant pour l'auto-immolation? Absolument pas. Ils
savent la vérité.

255. Je crois que je n'arriverai pas à comprendre
- et je crois que cela dépasse l'entendement de toute
personne honnête - comment le représentant de la
Jordanie peut aborder l'holocauste avec une telle

cruauté. Pèche-t-i1 par i .1orance ou par arrogance 
ou bien les deux à la fùis ! L'Assemblée doit également
tenir compte de cela car il n'est pas de mon intérêt
ni de l'intérêt d'Israël de travestir la vérité. II en va de
votre interêt, de votre responsabilité. C'est arrivé ce
siècle-ci et cela a été accompagné par la déformation
la plus grossière et la plus violente du langage et de la
vérité. Ne permettez pas à ce phénomène de se repro
duire; pas ici!
256. M. MADADHA (Jordanie) [interprétation de
l'arabe] : Je m'excuse de prendre la parole maintenant
mais j'ai été plutôt surpris par la déclaration du repré
sentant d'Israël. Je ne serai pas long. Je voudrais
uniquement dire que nous savons quand nous devons
nous arrêter. Nous ne demandons à personne de nous
l'apprendre. Cependant, il est véritablement arrogant
de la part d'Israël, qui, lui, ne sait pas quand s'arrê
ter, de nous le dire. Je répéterai ce que j'ai dit ce
matin [72" séance] - et je n'engagerai pas la discus
sion en ce qui concerne les massacres de Palestiniens
et de Libanais sous l'occupation israélienne - et je
réaffirmerai encore ce que j'ai dit ce matin: l'occu
pation israélienne est une nouvelle forme du nazisme;
il est temps que le monde y mette un terme,

La séance est levée à 19 h 15.
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